
XIII e Année

	

N°7$

	

Mai-Juin 1932

eLRe.

NATAL!	 Parmi le thym et la

rasde	 111b

COLONNA ox (.ŸIOV E i.» Les Butta/boa : Mathieu
LINA (Uétérrel}	 Iiuttatiico	 114

BATTESTINI (NtBANÇois) : Un e•uniprylnon curse de
('ristopJta Colomb . . . . 120

VINCI;NSIN1 (Abbé)	 Utr dpisoele politico-re-
ligieux nous le s)dneiral
Paoli . .

	

. . . .. . . . . 123
SAV1:1 .1.1 na GUI[)() (P .) La ville de Balania (avec

une gravure) . .

	

195
}21:GUI.Uti	 Bani/ire?ie? . Souvenirs

(avec deux gravures) . * 13U

Aihitograipbie et Nouvelle%

- •- .+.--_ ...~	
Lampes — . trop, Modem.

#

REVUE de 1a CORSE
ANCIENNE et MODERNE

Historique, Littéraire et E3iblio~rt~p iytté
.t ; ,, ks;D,



REVUE DE LA consE ANCIENNE ET MODERNE

A NOS LECTEURS
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Deuxième Partie

VII

Faisons, si vous le voulez, ce compte :
Cent brebis it cent vingt francs, douze mille francs ;
Cinquante chèvres ii cent vingt francs, six mille francs ;
Vingt bêtes bovines d'une valeur moyenne de mille francs

par tète : vingt mille francs ;
t'tie truie avec sa portée, deux mille francs ;
t ne jument poulinière « suitée )) : six mille francs ;
Un mulet : quatre mille francs.
'l'otal - cinquante mille.
Encore que trdp arrondi, le chiffre exprime, avec une

suffisante approximation, la fortune en cheptel du berger
IDoyen.

Ajoutez-y l'argent ligrtidt_', le contenu toujours mystérieux
mats qui n'est jamais négligeable, du sachet.

)n ne saurait donc faire passer le berger pour un prolé-
taire, ou -- conmu' se plait à (lire certain langage débraillé

un « pauvre bougre ».
Il serait non moins faux, cependant, de soupçonner en

Ini un de ces bonshommes, si conuituns dans les autres pro-
vinces françaises, qui, rrtenatrt la vie laborieuse et serrée du
paysan dont rien, extérieurement, ne les distingue, uni, un
dépôt chez leur notaire -- qui garde bien leur secret — de
centaines de mille francs.

/irnllus j,ossideits, notre berger inspire plutôt l'envie que
la pitié ; mais il passe à peine - quand il l'atteint la
ligue oit la pauvreté touche à l'aisance et l'ouverture de sa
succession réserve rarement de grosses surprises.

Il eut cependant son « d'or » qui ne se place pas en
des temps fabuleux, niais à une époque toute récente puisque

l 'or — captif à la Banque de France ou séquestré chez Har-
pagon

	

ne circulait ilejit plus que sous la tortue symbolique
du billet inconsidérément multiplié.

C'est dire que 1' « àge d'or » du berger ne fut qu un de
ces faux miracles de la guerre, - détestable illusionniste

(%Zn

REVUE DE LA C1
ANCIENNE ET MODE



108 REVUE I)E LA l:ORBF
-----

qui parut avoir multiplie les richesses en les détruisant et
fait lever, sur les champs de carnage, des moissons de mil-
liards tellement inouïes que l'imagination même ne réussit
pas it suivre, dans leurs calculs vertigineux, les financiers
délirants qui se figuraient les mettre en grange.

~i Len t u'il fallut inventer l'expression (l « chiffres as-
t ronomiques » née de la guerre et la seule chose, sans doute,
qu'elle ait créée.

Négligeons (encore qu'elles n'aient pas été négligeables)
CPS allocations militaires, lit « manne administrative dont
le berger, avec sa nombreuse progéniture, recueillit plus
que sa part.

Allons ►boit it l'explication essentielle . Lorsque la guerre
éclata, le berger sartenais venait, en général, de passer avec
son un hait ii ferme de longue durée, 21 un prix alors
normal mais que la surabondance du numéraire devait
vite rendre dérisoire.

Voici, en effet, la « hausse 'fous les prix se mettent à
bondir, sauf celui du fermage, emprisonné -- on dirait au-
jourd'hui congelé – dans la lettre rigide d ' un cont r at sy-
nallagmatique.

Tandis que le pauvre srji6 – avec son revenu inextensible
et ses charges décuplées -- s'arrachait les cheveux, c'était
pour le berger, la prospérité insolente.

Il achète, on le sait, très peu et vend beaucoup . Et tout
ce qu'il vend montait it des prix fous : la laine, la viande,
les peaux d'agneaux et de cabris, le fromage, le lait surtout
dont la Compagnie de ltoc. uefort qui le lm payait quatre
avant la guerre, lui donna successivement vingt, trente, qua-
rante et jusqu'à cinquante sous le litr e.

Dès lors. le sachet de laine, plein à crever, ne sut plus
contenir cette fortune inespérée qui s'enflait comme le flot
d'un torrent.

Elle déborda en placement (titres d'emprunts, bons de
la défense nationale), en achats de terres surtout . ..

Un vit des pat r imoines fonciers mis à l'encan par des
familles nobles qu'assassinait la « vie chère » . Il fut permis
de se demander si l'on n'assisterait pas a la seconde révo-
lution du berger, je veux dire à un . immense transfert de

là propriété terrienne, dur sgif h lui.
Mais le bouleversement qui se dessinait s'enraya tout à

coup.
Le vin où le « poilu » avait découvert des trésors de

borine humeur et comme l'antidote de ce a cafard » qui em-
poisonnait sa pensée -- le vin se mit it « monter », à escala-
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der gaillardement ces hauteurs d'où le lait — qui y planait
seul

	

- le défiait . ..
Il monta plus haut que le lait.
Or le sgili est un gros vigneron. De victime, il devint

« profiteur » de la vie chère.
Honnête et brave « pinard », sang quelque peu épais et

plebeieu, rnédiecretneIrt généreux mais plein de jovialité,
du « cépage é grand rendement », - • si les dyspeptiques et
tristes t,uveurs d'eau ne conviendront jamais que tu aies
sauvé la France, ceci du moins est tout à fait certain : que
tu sauvas le sy/iti.

Ce fut monodie de voir connue il reprit prom ptement
du poil de la tete » . Et quand les baux vinrent à renou-
vellement, notre berger trouva à qui parler.

L âge dor „ du berger était fini.
lit l'un vous dira cette histoire étrange ► nenl symbolique.
Il y avait un berger que l'on avait connu des plus pau-

vres . Vint l'âge d'or qui lui mit -- et cela parut miracle —
la bagatelle d un _remi-million dans le sachet de laine.

t'u noble dora :riu.e fut mis aux enchères . Il se le fit adju-
ger. Le jour approchait, dut-il penser, où il lui serait donné
du sv/i6 . Comme à tel ou tel Italien .qui n 'avait fait rien
d'autre que de s'enrichir --- et moins honnêtement que lui.

Ill voulut avoir - berger-gentilhomme -- une belle mai-
son 't .' r/é . Coulure les sgid . ..

Et la oraison - dont on ne considéra pas sans envie les
amples proportions — lit maison s'éleva. Les gros murs
citaient finis . Il tint ù poser lui-même, à la pointe (lu pignon,
le bouquet traditionnel . Ivresse de l'orgueil non moins dan-
gereuse que celle du vin ! Il tomba du plus haut tle l'édifice
et se cassa le cou.

Ainsi le berger fut-il précipité, de son « âge d'or », dans
la vie difficile . L'apogée de sa prospérité en marqua la chute
verticale .

VIII

Il est tine loi à qui le berger gardera toujours rancune :
celle qui prohibe l ' inscription sur plus d'une liste électorale.

I'ar quelle étrange incidence, quel choc en retour inat-
tendu, une loi électorale a-t-elle pu atteindre le berger, --
l'houu ue de Corse qui s'intéresse le noms à la politique ?

Vous l'allez comprendre.
Ici, le berger n'est pas sur sa propriété (vous ai-je assez

dit qu'il n'en a pas Y) . Ni sur la propriété de son sgi8.
'fout ceci : le sol sur lequel sa maisonnette est b_ttie, le
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pâturage où ses troupeaux paissent, appartient à la commune
d'Auge.

Sur los flancs méridional et occidental de l'Incudine (In-
cado-rurei'Iùdis : la montagne à l 'enclume), du jienzau
d' .isineu qui devient dans itt plaine u Rizzanesi, au fium )t+
di Trou qui va se j eter dans la Mer Thyrrfa nienne, s ' étend
un vaste territoire de montagnes, de gorges, de plateaux
voué au bétail (ce clue le latin appelle .'alt'us), par endroits
boisé ou couvert de maccliia, ordinairement nu . C'est Cos-

Il y (t le bas Cusc h où nous sommes et l'Altz.c pian,u (la
plaine élevée) que je vous ai déjà indiqué, lit derrière la
Pnom di P'rr..rrria et la crête de Ta' uoetu . ..

Lis communes qui touchent it l'useiô s'y sont taillé cha-
cune et ont fini par se reconnaître l'une à l'autre (ce ne fut
pas sans procès en bornage précédés, accompagnés d'inci-
dents dramatiques) sa tranche plus ou moins étendue.

.I .tirrrrc eut peu , Lieesi, guère ; Qnenza , beaucoup.
Quant h Zirau, dont un illustre enfant était alors garde des
sceaux, il se réserva la part du lion.

Quia nomiuor leo . ..

I1 y a longtemps que les limites sont fixées (qui n'ont pas
été tracées sans intentions artificieuses, à en juger par cer-
taines pointes singulières, certains bizarres étranglements
qui semblent bien avoir été conçus — et tendus — comme
des pièges) ; des actes très précis les indiquent et le cadastre
les a consacrées.

Bref, chaque commune est maîtresse inconstée de sa
tranche — qu'elle serait bien tentée de réserver â ses seuls
habitants.

Mais comment empêcher -- dans ces étendues accidentées
et solitaires -- le bétail, le libre bétail de chez nous, de
passer d'une tranche à l'autre ?

Clôturer de si vastes territoires ? Y seulement songer se-
rait folie.

Au demeurant, eût-il été bien juste --- à le supposer légal
- den interdivo l'accès à ces bergers de la ioegli ;a qui, de
temps immémorial, y amènent chaque été leurs troupeaux ?
Les faire payer, soit ! Mais les exclure L.

Et c'est ainsi que les communes ont admis le principe
que leurs pâturages sont ouverts à tout un chacun, con-
tre redevance que fixe le conseil municipal . Tant par tête
de gros bétail, tant par brebis, tant par chèvre, tant par
porc . . .
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Quant it la perception de ce droit, deux systèmes ont été
en usage dont le second a fini par prévaloir.
' Ou la taxe de pàturage était payée par le redevable au
receveur municipal ;

Ou la commune en livrait le recouvrement et en aban-
donnait le produit « au plus offrant et dernier enchéris-
seur ».

Il y avait adjudication est c'est pourquoi le fermier est
communément appelé adjudicataire.

Que dans un ouvrage qui se veut plus poème qu'étude so-
ciologique, le lecteur trouve de si arides explications, j'en
suis tout confus comme si je lui servais un plat de cailloux.

Qu'on veuille bien croire que je n'en souffre pas moins
que le lecteur et que j'éprouve l'horrible agacement dont la
chair se hérisse au grincement d'une scie.

Mais quoi ! ces explications, il les fallait . . . et Virgile
m'en absoudrait qui ne reculait pas (plus d'un passage as-
sez rebutant des « Géorgiques » en témoigne) devant les
details les plus techniques.

Après ce trop long et inévitable détour à travers des
ronces, nous voici revenus à l'objet de ce chapitre.

Sous une législation électorale fort relfichée et latitudi-
naire, notre berger était inscrit tout it la fois sur les listes de
.Surtè et d' .ingdè.

Il votait tantôt ici, tantôt là, selon ses convenances . Et
il est trop bien fin pour qu'on pat jamais prévoir, une élec-
tion advenant, pour laquelle des deux communes le décide-
rait, i► la dernière heure, un choix toujours réfléchi et ordi-
nairement judicieux.

Il y eut jusqu'à cent bergers sur la liste .:lectorale d' .1 uq-

di' .
Et comme la municipalité au pouvoir les choyait ! qu ' ils

soutenaient avec une fidélité exemplaire, à moins que cer-
ta ►►us signes qui t'échappent jamais à un homme avisé, ne
l'avertissent de sa chute. ..

Oui, on vous le choyait, ce précieux berger, on vous en
faisait, à force de faveurs et d'attentions, un enviable pri-
vilégié.

Et d'abord, la taxe par tète de bétail, était fixée au plus

bas.
Il va sans dire que le berger la trouvait toujours excessive

e,( lisait, pour y échapper, de toute sa subtilité d 'esprit
comme de toute sa souplesse d'échine.

On était sous le régime de la rétribution ? Il avait reçu,
percepteur, un papier comminatoire ? Vite chez u sgid

nterri .
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Et de prendre son accent le plus pleurard, des inflexions
de voix à attendrir les pierres.

M . le Maire le rassurait . Voyons ! Voyons ! Est-ce qu'il
doutait de ses amis ? ou les croyait-il si dénués de pouvoir

u J.uIeri, rail ! ce huit magique . . . -- qu'ils dussent laisser
à sa détresse un ami malheureux ? Il n'avait donc jamais
entendu parler de « cotes irrecouvrahles ? Va mon ami
et dors sur tes deux oreilles.

Et le berger s'en tirait généralement avec un présent à
M . le Maire, ce si brave homme, ce père des pauvres :
quelques « pièces de son meilleur fromaae ou un agneau
de lait bien gras.

Mais si la taxe était affermée, l 'adjudicataire --- suppo-
serez-vous - ne devait pas être bien traitable.

Erreur. Par quels subterfuges on y arrivait, il serait
trop long de vous le dire ; mais — apprenez-le ---- l'adjudi-
cataire était toujours une créature de la municipalité

Il recevait pour instructions d'user, avec ce cher berger,.
de ménagements infinis.

Heureux berger !
Et voilà qu'une loi dont l'utilité lui échappait, le con-

traignait à la plus cruelle option.
- 'l'u es électeur dans deux communes ; tu ne le seras

dés.rrnc s r ue rions l'une del, deux. Sarlé :? :tugdè ? Choisis.
-- Mais pourquoi choisir ?
- Farce qu'il faut choisir . La loi le veut.

C'était, à n'en pouvoir douter, une loi imaginée pour
l'atteindre . Il avait tant d'ennemis, tant de jaloux . ..

Et tout à coup, il se frappait le front . Il y songeait main-
tenant . C'est, d'Airgdr r,.uu'était parti le coup . . . L:~s adver-
saires de la mairie d' :t aride - pore le Puni de sa fidélité,
de son trop juste attachement it un parti qui le comblait de
faveurs - l'avaient (8 ignorance ! qui fais paraître naïf un
homme entre fous malin) « dénoncé au gouvernement » . Et
ils savaient bien, les scélérats, qu'il ne pourrait porter son
choix , ue sur Sarh" où étaient ses plus gros intérêts.

Mris, pour être moindres ., ceux d' :luge. lui tenaient au
ccr ur . Et dire qu'on lui imposait de les sacrifier ! Ah ! bar-
bare chirurgie qui, taillant au plus vif, lui enlevait un bon
tiers de son cœur I

Dès rau'il eut cessé d'être électeur, citoyen d'A tuydr , le
berger n'y fut plus qu'un « cubain » et clone - pour l ' adjn-
dic;,to're - - une aubaine.

De privilégié, il devint victime. On le soumit à la taxe
des « forains » qui est double . Finis les ménagements ! L'ad-
judicataire ne connaît que son cahier des chances qu'il ap-
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plique dans toute sa rigueur . Et lias d'année où la taxe
n augmente, où quelque nouveau tour de vis . ..

-- Trois francs par brebis, ô 7fossiù

	

Cela ne crie-t-il
pas vengeance au ciel qu'on écorche ainsi des chrdtiens ?

Il y a pis encore, m'est-il expliqué . Nous sommes ici tout
près des limites de Lieesi, non loin des limites de 'Licou . Et
ces deux communes ont aussi leurs adjudicataires --- qui
guettent nos troupeaux, parfois les attirent . ..

Surveiller ties botes, ah ! d rrr.rrssiiù ! . . . Et l'ors dirait que
l'herbe interdite est la plus savoureuse . 11 faut qu'elles y
aillent gofiter . . . Et voilà la limite franchie, l ' adjudicataire
qui sort d'on ne sait où - armé jusqu'aux dents, d nuis-
siA ! qui fait urine d'emmener le troutpsau à la fourrière,
parle de poursuites, de tribunaux . . . Il t'y a qu'à s 'exécuter,
it subir les dures conditions qu'il dicte . . . Ali ! maudite en-
geance qui finira par nous détourner de ces chères mon-
tagnes . ..

Et c'est bien vrai que l'avidité des communes, multipliée
par l'rlpreté de leurs adjudicataires, réduit le berger au dé-
sespoir.

14'hornme est si peu sage qu'il finit toujours par tuer sa
poule aux oeufs d 'or . . .

IX

Il y a un parasite (lu berger qui est extrétnerneut mal-
faisant.

Je vous vois déjà en proie aux démangeaisons . C'est
vous méprendre . Rassurez-vous : il n'y a pas de vermine
chez le berger qui n'est ni misérable ni malpropre .

Le parasite à qui je fais allusion, appartient à l'espèce
humaine qui fournit (on le sait) les parasites de la pire
espèce.

Il s'est retranché de la société des autres hommes qui le
pourchassent et qu'il terrorise.

Retourné à la férocité de la vie sauvage, il n'est plus
qu'un fauve à figure humaine.

On organise, pour le capturer mort ou vif, des battues ;
on lui tend des embuscades ou des pièges, on met sa tête
h prix . . . Comnnie pour le lion, le tigre ou le loup . ..

Il tient tete avec un sombre héroïsme, — volume le lion,
le tigre ou le loup ; et les chasseurs ne rapportent trop sou-
vent, en fait de dépouille, que celle --- sanglante -- de leurs
compagnons infortunés qu'il a mis à mal.

La nature la plus farouche est son repaire : les bois, les

iii
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fourrés, les rochers, ce que nous appelons le n4acchia dont
il se proclame le roi.

A l'opposé des rois en exil destitués de tout pouvoir et
qui n'inspirent plus que pitié, — c 'est en se faisant bannir
qu'il est devenu roi tout puissant.

Rien de plus promptement exécuté que ses ordres, de
plus rigoureusement observé que ses défenses, de plus inté-
gralement acquitté que ses impôts, de plus redouté que ses
colères, de plus iirrpitoyable que sa justice.

Irascible, jaloux, capricieux, soupçonneux et cruel, —
c'est en despote oriental qu'il règne.

Mais le sceptre tonnant dont il ne se sépare jamais et
qui « répand la terreur », ne lui procurerait - - dans ses
états déserts et dénués de tout -- ni le gîte, ni le couvert.
Le harem encore moins.

Mais aux confins, à la lisière, vit le berger . Il se l'annexe,
il eu fait son misérable sujet

L'homme arrive a des heures . . . Il a une façon de frapper
à la porte qui n'est qu 'à lui . Coups secs, autoritaires, pé-
remptoires . ..

La réponse (qui n'en est pas une) est un ordre.
-- Aplati . (1)
On n'en saura pas davantage et il n'y a qu'il s'exécuter

promptement . La maisonnée est debout t – qui s'empresse.
Cirez i iel-rur« sujet » qu'il lui ait plu (-le « descendre »,
le roi est chez lui.

Et tout est à lui.
ll est impérieux, bourru et méfiant . Si l 'aventure de la

journée l'a mis de bonne humeur, il se fera familier, con,
descendra it plaisanter et rira très haut de ses saillies, —
mais froncera le sourcil si vous n'en riez plus fort que lui.

11 a un appétit superbe — et vous devez en paraître ravi.
Quel honneur et quel plaisir pour vous de voir sa gueule
royale engloutir ce que vous avez de meilleur I

Il vous prend votre lit et vous envoie dehors — la nuit
est glaciale ? il pleut ? mais qui ne serait heureux de grelot-
ter, de se tremper pour Sa Majesté ? -- il vous envoie dehors
faire le guet . ..

Quand il daicne s'en aller, ce n'est pas lui mais le ber-
ger qui se répand en remerciements.

On ne se permet que lorsqu'il est bien loin de le vouer a
tous les diables.

(1) Qui est là ? — Ouvrez .
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Puisse-t-on ne le plus revoir ! Hélas ! trop souvent, il
revient . 11 en multiplie les occasions (la chère est bonne, la
femme désirable ou cette petite dont la poitrine va fleurir) ;
il rapproche ses visites jusqu'au jour où, décidément, il fait
de votre pauvre demeure, sa principale résidence.

I1 vous a distingué entre tous pour vous réserver sa haute
protection -- qui vous ruine, vous compromet, vous expose
{r mille dangers, perd votre femme ou votre fille de répu-
tation, mais qu'on ne saurait décliner que sous peine de
mort.

Notre berger -- qui, toujours trop malin, trouverait vrai-
ment sot qu'elle ne lui servît pas it quelque chose -- a le
tort de s'en prévaloir, (le la faire sonner haut, d'en user et
même d'en abuser.

11 ferait beau voir, par exemple, qu'on se formahsfrt des
libertés que ses troupeaux ((u'il ne daigne plus surveiller)
prennent avec le bien d'autrui . Il s'en plaindrait hr Sa Ma-
jesté qui mettrait vite h la raison les maroufles.

Mais ces rois-lh finissent toujours tragiquement . Une pe-
tite balle bien envoyée abat, avec (lx, leur toute-puissance.

Amertumes du berger ! Il est délivré du tyran, mais sa
ruine est consommée et son déshonneur . 'Faut d 'ennemis
qu'il s'est laits 1 Sa femme que l'abhorré a voulue, qui -
loyale épouse -- n'a cédé que du jour où — prévenu — il
s'avoua trop lùclre pour tuer, assez vil pour s 'accommoder
du partage . . . Ou (a moins que ce ne lût et, crrr la tentation
est grande, surtout pour les rois, de mordre au fruit acide
quand on s'est rassasié du fruit niùr) sa fille déflorée, grosse
peut-être . ..

C'est alors que la justice (qui n'avait pas su le protéger)
venait lui demander des comptes . Et urne bonne condam-
nation pour recel-- mon Dieu l quelques petits mois de
prison -- lui apprenait que tous les rois ne sont pas h
recevoir.

Ce n'est qu'en Corse que l'hospitalité expose ir de telles

épreuves . Et nul berger n 'en a plus souffert que celui du

Sartenais. On se rappelle encore la tempête répressive qui

sévit, il y a quelque trente ans, de Rizza1resi ir Cagna . Les

mois, les années d'emprisonnem en t tombèrent dru comme

grêle.
I .e berger de Ce.wrira on de I'Ortolu ne se reporte point

sans frisson à ces temps d'extrême rigueur où une sévérité
impitoyable (qu'importe si quelque arbitraire ne fut pas
sans s'y mêler `t) le délivra, du moins, de ses « rois ».

Quoi qu'on en dise, il ne les regrette pas .



11A

	

REVUE DE I .A CORSE

Et il n'est pas sans vraisemblance d'imaginer que, cha-
que soir, il mette à son pater cette rallonge :

-- a . . . Et préserve-nous, Seigneur ! de l'amitié du ban-
(lit . . . »

Ah ! c'est du bandit que vous vouliez parler ?
– Quoi ! vous n'aviez pas encore compris !

NAT :1I .I .
„- 	

LES BUTTAFOCO
Mathieu BUTTAFOCO

11

Nous avons dit au dé',ut de ce travail que les liuttafoco
taient originaires (le Vescovatu, hi capitale de la Casinca.

La ) ;lève de ce uom, située a dans la zone des années
comme on (lirait aujourd'hui, devait être une des premières
ht souffrir de cette guerre . Sa possession était d'urne trop
grande importance, (l'un intérêt trop urgent pour ne pas
être réalisée le plis tôt possible.

(:e fut le marquis d'Arcanrrbal, colonel du régiment de
Rouergue, qui, avec 200 fantassins et 50 dragons, eut l'ordre
de l'envahir (8 septembre 1168) . Les habitants terrorisés ne
demandèrent qu'h se soumettre ; non seulenient ils ne four-
nirent aucun appui à Clément Paoli qui, avec ses troupes,
fut forcé d'évacuer leur territoire, mais ils députèrent deux
de leurs compatriotes (_lui vinrent assurer le marquis de
Chauvelin du fond qu'il devait faire sur leur fidélité . Quant
i( Iluttafoc,o, il avait suivi le détachement d ' Arcambal « dans .
la vue de favoriser l'établissement , ».

Cette expression de l'abbé de ermanes (i3) est un peu
vague . Nous aimons à croire, à l'honneur de liuttafoco,
qu'il entrait dans les intentions de ce dernier de protéger par
sa présence contre les horreurs de la guerre, contre les ex-
cès de la soldatesque, la piéve à laquelle l 'attachaient tant
de liens ancestraux.

Mais l'occupation de la Casincrt fut de courte durée.
L'évacuation forcée par les troupes de M . de Grandi-liaison

(13) Histoire des Révolutions de Corse, III, p . 68 .
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du camp de San-Nicolao, que les attaques répétées des Corses
avaient rendu intenable, et la retraite si pénible qui s'en
suivit firent perdre cette précieuse position.

Il faut (lire que, des qu'il avait été question de ce mou-
vement rétrograde, le colonel Iiuttafoco a gui s'était fait une
délicatesse de ne pas combattre sa patrie » changea de réso-
lution en voyant que la pieve allait être abandonnée h la
vengeance de Paoli . Il offrit h aNt de Chauvelin de la men_
(Ire jlusqu'i1 l'arrivée (les -renforts, pourvu qu'on lui dormant
cinq cents Itornntes et des munitions . Mais le général refusa
n'ayant pas assez ale momie, et donna, l'ordre au marquis
d' :Arcambal de ramener les détachements it Ilastiu, opéra-
Iton périlleuse qui eut lieu le l)t se,)teruhre, et qui, uralgré
l'essaim d'ennemis qui les harcelait, réussit, et d'ap ►'es l'his-
torien précité a lut estimée des gens de l'art » (1 4r).

Quant é la Casineat, inivée de ses défenseurs, a elle vit se
multiplier pour elle les plus tristes ravages » . On brida et
]cilla la maison du Colonel et de ses principaux partisans.

C'est l'épique où les armes françaises connurent des re-
vers, Le plus considérable, le plus douloureusement reten-
tissant, Ilorgu de Maraud, suivit de près. Personne n'a ou-
blié que le Ir) octobre I76 le colonel de Ludre, n ► algté une
iutportante garnison et trois canons, malgré la colonne de
secours qui lui fut envoyée (tri) et que Chauvelin rouunan-
(tatt en personne, dut se rendre avec 500 ou 000 hommes
dont ,0 officiers.

Le sens politique averti (le Iltrttafuco et peut-élre aussi le
désir d'apaiser une- conscience batllutée entre deux patries,
celle (l'origine et celle d'élection, ne négligea pats une occa-
sion qui, bien exploitée, pouvait terminer honorablement
pour les belligérants la campagne conuneneee.

C'est alors qu'il chargea - - tentative (l'ailleurs inutile
sou cousin Sébastien, nouvellement rallié, connue i1 a ét(, ,,
dit précédemment (note 1), « d'aller porter it l'a,(►1 l cousei1 ~j
(le profiter de son bonheur pour se ménager ur> ; '1elgteeent
utile avec le counrnandant en chef français )) (fer tol\SÇ*

**

	

'iii

	

Ÿ
Notre intention n'étant pas de refaire dans

	

otite

	

;Z►~
même erg résume, l'historique de lit conquête d ai(ggets

(14) NIétue ouvrage, p . S.
I1', Mille !lemmes d'infanterie et los dragons de Coigny . C'iq uit

la tnrtlite des troupes, tant les rtegitnents avaient essuyé de portes.

M inc ouvrage .

	

90.

(1( : i futur ouvrage , p . 'Yi .
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(ce serait un hors-d'oeuvre) les détails qui précèdent seront

les seuls que nous aurons donnés au lecteur.

La France vient d'entrer dans une période de paix qui

durera jusqu'en 1778 . Nous passons it une autre phase de la

vie de Mathieu de Iluttafoco, celle où ayant cessé de com-

mander le Royal-Corse, il est mis, le i0 r octobre 1769, t► la

tète d'un autre régiment insulaire créé à la même date, dont

il est cette fois, et non le Roi, le colonel propriétaire, et qui

prend naturellement son nom. C'est une nouvelle faveur qui

lui est accordée et 'qui ne. sera pas la dernière.

L'Ordonnance organique par laquelle « on a voulu pro-

curer à la Nation corse une nouvelle occasion de servir Sa

Majesté » prévoit que le nouveau corps sera composé d'un

bataillon divisé en neuf compagnies, dont une de grenadiers

et huit de fusiliers qui seront tons de nation corse (17).

Iluttafoco ne resta sur pied que pendant trois ans. D'une

part la nécessité de mettre à la disposition des quatre juntes

ou tribunaux créés par Louis XV1 (18) « une 'force (inactive

qui fit respecter et exécuter leurs jugements » conduisait à

envisager la création en Corse d'un régiment ayant cette

affectation spéciale . D'autre part, la population insulaire

n'était pas assez nombreuse pour permettre d'entretenir l'of-

fectif d'un quatrième corps indigène (il y en avait déjà trois

avec le vieux Royal-Corse remontant à 1739, la légion corse

datant du IO mai 17611 (19), et enfin le régiment de !lutta-

foco stationné en Provence . Ce fut ce dernier qui fit les frais

de la nouvelle organisation . La solution qui intervint con-

(17) I .'Ftttt-major du ré giment comprenait un colonel, nn lieute-

nant-colonel, un major .un tide-m+tjor , un sous-aide major, deux
porte-drapeaux, un quartit)rtnaitre (tiesurier) un ttnnlimur-major,
un aumônier et nn cJii urgiera . R était ;(Liché au (lit Etat-tnu ;jor

quatre clarinettes et tin tt(re.
Cliat,ue compagnie devait avoir un capitaine, un lieutenant, un

fions-lieutenant et en temps tie paix tut fourrier, quatre sergents.

huit caporaux, huit appointés, quarante . fusiliers et deux tambours
(La compagnie de grenadiers avait moitié moins de sergents, capo-

raux et appointés).
(uant Èt l'uniforme il se composait d'un babil- ft. parements de

drue, bleu , collet de panne noire, revers de même garnis de 6 petits
hantons de chaque côté, trois gros an-dessous, les poches en long
garnies de trois limitons, doublure veste et (ailette blanche, les bou-

tons étaient blancs et gnadronnés . Les tambours avaient, la petite
livré e du aloi, couform6rnent h l'ordonnance du 15 avril 1767.

(IR) N.dit donné d ComWgne an mois d'août 1772. Les quatre
juntes étaient â. Orezza, Caccia, Tallann et la Mezzana.

(19) Ce corps mixte se composait de dix-sept. compagnies h effec-
tif renforcé : taie compagnie de grenadiers, huit compagnies de fusi-
liers et huit de dragons .
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sista à l'envoyer en Corse et it l'établir le 23 autll 17'72 sur le
pied d'un régiment provincial à deux bataillons.

Le régiment ne devait plis sortir de la famille ; François
de Gaf'ori, beau-père de Iluttafoto, en eut le commande-
ment, et quant à ce dernier, il n'eut pas sujet de se plaindre.
L'article 6 de l'ordonnance royale précitée lui accorda dIuis
les ternies suivants des dédommagements honorables :
« Sa Majesté veut bien établir Inspecteur de ce régiment le
sieur de Buttafoco (20) qui en était ci-devant colonel et lui
conserver les douze mille livres d 'appointements dont il
jouissait en la dite qualité . .

En vertu d'une nouvelle réglementation le 1" juillet 1777,
ces fonctions durent cesser et l'intéressé s'en plai gnit vive-
ment (voir .Appendices), niais lit encore ht bienveillance du
Souverain accorda des compensations . Ce furent le t er mars
1780 une nomination de brigadier et le 5 décembre 1781 celle
de Maréchal de Camp, grade qu'on it, sous la Restauration
et la Monarchie de juillet, assimilé à celui de général de
brigade usais qui alors avait beaucoup pliés (le prestige puis-
que c 'était le deuxième échelon et non le premier dans la
hiérarchie de 1'Etat-Major général (21).

***

Après cette nomination, suprême récompense de sa vie
militaire, notre général fit peu parler de lui, du moins jus-
qu'à la Révolution . Suits doute vécut-il « noblement ), dans
ses terres, se contentant de son influence locale, de la situa-

tion distinguée que lui. procurait un grade élevé, grade plus
honorifique qu'effectif, car le grand nombre d ' officiers géné-
raux, à l'époque, ne permettait pas de les utiliser tous (22).

Eu tous cas il avait conservé une grande influence et

(?0) 1,e 22 janvier 1752, Louis XV réalisant le projet déjà. conçu
par Henri iv lit de la noblesse la récompense des services militaires,
de surir qu'tui prit y arriver lam simple droit d'avancement . . . De
rente époque date l'habitude centrnctée par les officiers corses de
faire précéder leur none de lu particule et de substituer peu à peu
1'v ;é l'i simple (X . Poli , ouvrage déjit cité, tome 2, p . 177).

~'II De,ià, p,u lettres patentes du mois d'octobre 1776, huais XVI
avait daigné conférer

	

ltuttnfoeu le titre de ( :onde peur lui, et ses
descendants et lu cession du do uaine de l'étang. de Rigugli ;t ou

Cltiurlin o et ses dépendances ,,.
(r'?) Sur l'Etat utilitaire de 1788, nous relevons 15 Maréchaux de

France, 211 liruteu,tnts-i énéraux et 474 maréchaux de camp sans
compter 442 brigadiers d'infanterie, de cavalerie et de dragons qui,

supprinl>,a cette nul tuC année, ne pouvrtieut disparnilre que par

extinction .
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t,u(ntd son beau-père, ainsi que nous l'avons dit dans la

notice consacrée it ce dernier 'u Revue de la Corse n, n° 68,

Appendice I) désira ètre employé dans l'île, où il devait

étre le second du commandant en chef le général de Ilarrin,

il suffit qu'en non parent il appuyîzt cette demande pour

qu'elle frit immédiatement accordée.

Il est vrai que nous sommes maintenant en 1789, (lue les

Mats-Généraux sont rrunts a Versailles depuis le 5 mai et

(lue notre coin.lratriote_ en fait partie comme député de la

noblesse de Corse . A partir de ce moment c'est unit i ue-

ment son rôle politique qu'il fan( envisager, rôle important

et (qui, avec ia surexcitation des esprits, valut it Ruttafoco

plus que des conirarlicteurs mats (les ennemis it la haine

aussi violente que partiale (23).

Le plus illustre de ces derniers fut incontestablement le

jeune lieutenant (l'artillerie (loin parte, alors ardent révo-

lutionnaire, fougueux démocrate, dont la célèbre Lettre

ù Iluttaloco », aussi longue que cruelle, chercha it écraser

sous le mépris public cel anti-pauliste, ce défenseur de l'an-

men régime, que ses adversaires traitaient « d ' inft.ttlre » et

que Jean-Jacques ltotlsseau nommait cepetldiltit u un très

galant, homme ».

Arthur Chuquet, flans sots bel ouvrage : « La jeunesse rie
Na:oléon » (24) s'est montré plus équitable . Tout bien posé

et compte tenu des circoustatwes, l'éminent écrivain termine

les pages qu'il a consacrées it ce conflit, eu bhtmant le futur

empereur d'une injustice dans laquelle, assagi par l'ôge, il

ne semble pas d'ailleurs avoir persévéré, et eu rendant au

genéral de Iluttafoco une estime que déjà Ponrmereul avait

laissé entrevoir cent dis-neuf ans auparavant (24) et que le

a1 Ruppclorts que ses colt gués étaient : pour b , clergé, Labial;
Perelli et pour le tiers-état Saliceti ei Culmina de Cesari Rucca . Les
divergea( vs politiques ( nmr ces deux derniers et les précédents se
tru(sfnrinérent vite, dans I'atrnosphere de l'Assetrrhlée. Nationale, en
violente hostilité nvaut son échu dans File.

A 1i,tcciu, irons dit. AI . AIarenggi (Genèse de Napoléon, l' . 2l5), .l.
In s,tite d'une luanifestalinn contre Partial t'eretti et Buttafoco, on
hri'ln (il effigie le genérnl parce que, Mous une lettre répandue 1,
faisan eu Corse, ces deux délutés av,rieut l'ait des r(SelVes, fi l'i'Xeul-
ple do battu oup d'évégres de l'ra.nie, stir la Constitution civile du
Clergé.

(_4) Tome 2, pages 1311 a 145.
l'uwnuereul, qui prit part canonne officier, aux dernieres ;uni-

pagnes de ( : irse fit paraitre son ouvrage en 1779, Celui de Chuquet
paru( en ISkS_ Nous ;(vous rehruduit dans la notice consacrée à
( iffuri 67 de In bévue' la phrase justificative , (ln premier de ces
I(isturiens Cuncern .urt nutlaforo .
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recul de 1'liistoire permet, croyons-nous, de rendre mainte-

nant définitive .

*
**

Nous ne possédons aucun détail sur la dernière partie

de la vie de M . de 13nttafoco qui mourut it Bastia le (i juillet
1800 h rage de 75 ans. Militairen ►eut, elle s'était terminée

le 31 octobre F711, avec le licenciement (lu régiment provin-

cial corse durit il était resté lins, eeteur . Politiquement, elle
avait cessé le 30 septembre de la mémo minée, lorsque la

Constituante fit place it la Législative, ii laquelle aucun des

membres tlu la prentiére assemblée n'était éligible.

Courtine son hetut-père GafTori, et peut-être en sa compa-

gnie, il eut le bonheur de traverser paisiblement la Révo-

lution, et il serait curieux de connaître ses impressions et

jugements sur les grands événements et les différents ré-

gitnes qui se suceeilèreut eu France et en cette Europe que

domina si longtemps le génie de l'Empereur et Roi . 'l'eut
au plus, apprenons-mous par Chuquet que le sexa g énaire
occupa les loisirs de sa vieillesse it écrire sa justification des

accusations passiomnÉes de Ntti 0l6on Bonaparte.

Si eu effet, ce dernier, au cours de sa prodigieuse ascen-

sion, l'avait pa.rf'aitettu+ut- oublié et ne lui faisait pas l'hon-

neur de s'occuper de lui ('-',(i )

	

(Hi x'onviendra t~u'il avait

mieux h faire Mathieu (le 1luttafoto, lui, se souvenait de

la fameuse lettre de janvier 17S)1, (lu libelle dont l'ironie

cinglant e n'avait même pats respecté Si! femme, et nous sa-

vons par l ' historien que nous venons de citer que, sur le

tard, il se décida à en faire la réfutation . 1,e second volume

(le La jeunesse de Napoléon », 1 . VA, donne une analyse

de ce document et en reproduit une partie . Cette réponse,
très digne, paraît. en même temps très convaincante, et nous

ne croyons pas mieux faire que de nous y rallier.

Ici se termine cette étude sur le maréchal de camp de

Buttafoco àa qui il faut savoir gré d'avoir préféré voir son

île natale plutôt française qu'anglaise . L'exagération même

des accusations de traîtrise, dont certains ont voulu l'acca-

bler, les fait tomber. Sa vie, dont les plus jeunes et belles

aimées se passérent dans les camps, est d'une parfaite unité

'morale, éloge qu'on ne petit décerner it Gaffori . C'est tut con-

_

(?Ii I'at I801, on ret r ouva quelques exemplaires de in Lettre à But-
taf000 et uu les purin uu Premier Consul :

	

cos hroclues,
suie sans ()blet, il faut les hailer
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traire en combattant la France (qu'il servait depuis l'îtge de .
huit ans) qu'il eut été un traître, et même se serait-il abstenu
qu'il eut tout au moins fait preuve d'ingratitude . Conséquent
avec lui-môme, avec l'éducation qu'il avait reçue, il ne pou-
vait être que français et, osons le dire, bon français (27).

Gérr(ral COLONN .A I)I'. OIOVEI .I .INA.

w ~urvn,w•-.y,~...,* .*~-,~,.-~y~,o~-...y„,y, ..

Un compagnon Corse de G. Colomb

La famille du Franciscain « .luan Peres », qui presenta
Christophe Colomh au rin F' rdinand et it la Leine Isabelle,
est originaire de Calvi.

Aux ternies d'un acte authentique reçu par maître Orlan-
dini rossa, notaire li Calvi, le 23 septembre mil six cent cin-
quante-'t-un (165l), dont les archives sont eu la possession
de

	

l3attestini, notaire à Galvi.
a Domenico Peres Corso, na/vraie di r/Ueda cilla di Ca/ri

« !corse, natif de cette ville de Calvi), a fait et constitué
pour son mandata .re général, M . I' . A9 . Gentile', UV..Q

dey l'Illu4stri.ssiyni l't•oeuri della Serina Repnr.blica di
Genroa, à qui il a donné pouv oir de pour lui et en son nom,

Recueillir la succession de Pierre-Paul Mi,nucci de
« Calvi, habitant la ville de Panania, air il mourut en l'an

mil six cent trente-neuf (163'.)).
Acte fait et passé devant le notaire Orlandini Fossa, in

la eittri di Calvi, Pegnn di Corsica, l'anno taille seicento
eirn{filant ' une, vinti ire del niese di s, ttbre, in casa di me

u tintaro, nella contrada del Pilo
Co texte éclaircit ou confirme trois faits importants :
i" La famille a Peres » était . çorulne celle de C . Lolourh,

Corse et Calvaise ;
2° Minucci, décédé à Panama, était également originaire

de Calvi ;
3° « La rue del Filo », où est né C . Colomb, existait ;

elle était ainsi nontntée depuis les temps les plus reculés et

(271 Le général comte iii Ruttafoco ne monriit lias sans posté-
rité . Par nu rime notarié, lait et passé A Bastia, le

	

avril 1829 (étude
de nt° Vincent. Guasco) on apprend qu'il laissa nn fils [mimai natu-
rel et léurttime ), Antoine, Seuiideo, Louis, Frunni~ , né ,~ 'paris le

27 décembre 1796, et, ii ce montent-In, capitaine au 10 , régiment d'in-
fanterie légère .
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h l'époque de la naissance de C . Colomb, et n'a pas été bap-

tisée rue del Filo par les Calvais pour les besoins de leur

cause.

L'histoire nous apprend crue Christophe Colomb alla tout

droit au couvent de la Raté do, où était cloîtré le père Juan

rems, son compatriote et ami d'enfance, et peut-être son

parent puisqu'il lui renfler son jeune fils Diego , « qu'il por-

tait de la praire »•

Nous lisons dans I/is/orie, I iciggi de C . Colomb, par Den
Fernand Colunrb, chapitre xrn :

Partit( ) d'inituc l' :lrniraglio dit nu,nasterio di lt,rhida,

« che glace appresso Pa l os, iusieine con fritte Giovanni Pe-

u res, verso il campo di Santa Fè, dove i re (atolici alI'hora

s'erano redotti per assediar Granata, il detto frate infermô

« la Reina, etc . ..

'l'rad . : Parti du monastère de la Ra t'ida, qui cst situé

prés de Palos, l'amiral, ensemble avec frère Juan Peres,

l ;olu• le oaurp de Santa 11'é, où les rois catholiques s'étaient

rendus pour assiéger Grenade, ledit moine informa l,a Reine,

etc . ..

Le pire Peres s 'est fait tin plaisir et un devoir d'accompa-

gner C . Celonlh pour le présenter aux Rois Catholiques,

parce qu'il l'avait connu ir Calvi, où ils avaient été condis-

ciples chez les Franciscains . Il est d'ailleurs de notoriété, pu-

blique que les Corses ont le culte de l'amitié et de la fidélité :

« semper frdeles », selon la devise calvaise.

14e père Juan Peres accunrpagna aussi C . Colomb dans

sort deuxième voyage en Amérique.

Nous savons que C. Colomb donna 1 r nom d'Isabelle h la

let nrière ville du nnliveir li inonde qu'il fonda sur le rivage

( ;'un port naturel et sûr it'llispaniola, et qu'il y établit une

colonie. Il y construisit une chapelle où le fi janvier 1494,

jour de l't' iphanie, le frère Iloyl, assisté de religieux et du

Révérend pire franciscain .Ieaii Peres, c(é lébril solermelle-

nment la grand'uresse.

Nous n'ignorons pas non plus que dans l'île de la Jamaï-

(ue, un chien corse mordit quelques fuyards Indiens qui

furent obligés de se rendre , et cela donna l'idée d'employer

par la suite les chiens curses dans la lutte contre les Indiens.

Dans le cours de sen quatrième voyage, C . Colomb fut

forcé d'aborder clans la haie de Santa-Gloria sur la côte nord

de la Jamaïque, et d 'y échouer ses navires, qui ne se soute-

naient sur la mer que par miracle . L'amiral est ainsi 'mmo-

bilisé sur tin rivage sauvage, sans même avoir it sa disposi-
tion une embarcation pour se rendre h His r aniola .

121
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Deux braves, Diego Mendez et « Iiarthéletity Fieschi »
l'ancien capitaine de la caravelle l'i.xea na, osèrent quitter,
sur deux frêles pirogues, ces côtes désolées de la Jamaïque,
afin d'aller chercher da secours it St-Dolningue . 11 . Fieschi
était cei•tainelnent le compatriote de C . Colomb, it qui il était
très dévoué.

Nous trouvons le nom de Fiesco ou Fieschi dans un acte
passé devant ledit notaire Orlandini Fossa, le 22 septembre
mil six cent cinquante-deux (1(152) et cebli de Perle' Vieseo
dans un acte du même notaire du 31 août I652, et dans bien
( .'autres actes.

Plusieurs Corses accompagnèrent C . Colomb et s'établi-
rent h Saint-Domingue, où l'amiral fonda la première colo-
nie .

M . Nemours, ancien Ministre d 'Ha''ti, le prouve dans un
article intitulé : « Les Corses, bardis pionniers (le l'influence
française , publié par l'Ancien Combattant de décembre 1031.

Dans l'ancienne colonie française de St-Domingue,
i) au .jomrd'bui Haïti, dit-il, l'éléineut français est principale-

ment, représenté par (les Corses . Ils y maintiennent et y
« accroissent les souvenirs et 1 ' influence française . Négo-

ciants, expnrta.tenrs et importateurs, médecins, ils se font
remarquer par leur énergie, leur honnêteté, leur labeur.
Dans la partie Nnrd, la plus important( dams l'ancienne

« capitale (le la colonie, que sa richesse, son opulence et son
goôt avaient fait surnommer le Paris rie St-Dnmingue,
grlice it leur travail acharné, les Corses ont installé les
plus solides et, les plus florissantes maisons de connnerce,
exploitations agricoles et industrielles.

Comme ils ont autant d ' initiative (rue d'activité, ils ne
se contentent rias d'améliorer ce (]llt Se fait ; ils innovent.
Aux exportations de café, de cacao, de coton, ils ont ajouté

« celle d'écorces d'oranges. 1,a culture (le l'oranger, grtce é
« eux, a pris une grande extension, et c'est une nouvelle

Source de revenus polir le gouvernement et pour la pOpu-

lation . Atijonrd'hui les plus belles plantations de tabac,
de canne ii, sacre les plus scientifiquement installées leur
appartiennent. Ils ont créé de nouvelles cultures, celle du

« sisal, etc . . .,».
Je reproduis textnellentent ces lignes d'un ancien Minis-

tre d'Haïti, témoin ocrdaire, spontané et sincère, qui a tenu
é rendre art public linnintage aux Corses, polir leur initia-

tive, leur aclivité et leur travail intelligent, et lui atteste en
même temps (rue les Corses sont installés depuis longtemps
dans file d e Saint-Dom i ngue, qu'ils l'ont mise eri valeur et
qu'ils liai ont donné la vie .

{
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D'après l'histoire, R . Fieschi, compagnon de voyage de

C . ( ;ollull, et d'autres Corses se sont établis dans l'île de
S1-I)onlingue, aujourd'hui Haïti, et y ont attiré leurs parents
et leurs compatriotes.

St-!)onlingue est une colonie corse, fondée par les Corses,
qui l'ont occupée les premiers.

Peu il peu la vérité sort de l 'ollllIre et va finir nitr éclater
au grand jour . Justice sera enfin rendue it la Coise et it Cal-
vi, berceau du grand Amiral de l 'Océan, l'immortel C. Co-
lonlb .

IA.IIpiA114~, ..,~Jll~~llli~,~.~nIA.IIIw~.nAl~nni . ..iM.~YA ..~AiwIIAo..MwiM~...uli .M 	 xAU~II~~...~iN .lAu..~ .~i lA,~gw,=~-

Un épisode politico-religieux

pondant .e 8ller818I de Pascal Paoli

Pascal Paoli gouverne la Corse depuis quatre ans (1).
Dans sou désir de détacher cuniplétenieut sa patrie de Gènes,
il veut réaliser non seulement la séparation territoriale, qui
est à lieu tirés faite, mais aussi la séparation religieuse.
Malheureusement les évêques sont génois ou inféodés à la
République ; les couvents sont a liniuistres par un supé-
rieur général résidant ii Gènes ou par un provincial établi à
Bastia, auprès du gouverneur . Les moines se trouvent donc
obligés (le subir les directives qui leur viennent (les autorités
soumi ses it la République. Il apparaît donc au chef des Cor-
ses et à ses collaborateurs du Conseil suprême qu'il est ur-

gent de soustraire le clergé national à la tutelle de l ' ennemi
et de constituer la Corse en une province ecclésiastique indé-
penda nte . C 'est dans ce but qu'ils intrigueront auprès du Sou-
verain Pontife par l'intermédiaire de leurs compatriotes et
amis de Rome et qu'ils s'efforceront d'obtenir la nomination
d'un visiteur apostolique accrédité auprès du général des
Corses.

En attendant ce succès, il est possible d ' arracher le clergé

(1) C'est le 14 juillet 1755, date républicaine importante pour la
France, et aussi, par laie analogie curieuse pour la Corse, que Paoli
fut proClanl6 par l'assemblée des delegu(s de file au couvent Saint-
Antoine de lu. Casabianea, chef supréme des Corses .
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régulier à l'obédience étrangère . Ce clergé jouit dans l'île
d'une grosse influence . Il a été souvent l'inspirateur des ré-
bellions, il les a légitimées, les a absoutes théologiquement,
car il est en majeure partie composé de Corses . Il répugne
d'autant plus à ceux-ci d'obéir à l'ennemi de leur patrie que
leurs couvents sont, pour la plupart, situés sur le territoire
qui reconnaît l'autorité de Paoli . Parmi les plus patriotes de
ces moines insulaires, se trouvaient les capucins . D'un
commun accord avec le chef élu de la nation, ils essayèrent
d'obtenir de leur supérieur général à Gênes un provincial
particulier pour les couvents de l'intérieur . Le candidat est
proposé par Paoli lui-même . Le supérieur cède . Gênes est
avertie par deux lettres venues de deux sources différentes.
Le gouvernement génois fulmine, menace le supérieur d'une
expulsion immédiate de tous ses religieux . Le malheureux est
pris entre deux adversaires également dangereux : les Corses
et les Génois . Qui doit-il contenter ? Il se décide pour le plus
rapproché . Il fait amende honorable auprès du gouverne-
ment génois . A son tour Paoli proteste . Il s ' adresse aux ca-
pucins eux-mêmes et leur demande de désavouer leur supé-
rieur . Situation pénible pour des religieux qui sont à leur
tour placés entre l'obéissance monacale et le patriotisme.

11 était donc temps que le pape se décidât à intervenir
personnellement pour éviter tout désordre . Et ce fut la mis-
sion du Visiteur apostolique de Angelis, qui mériterait une
étude approfondie . Nous la conterons une autre fois.

EVENEMENTS INEDI'1 S DE 1759 ET 1760

Le général de Pauli, le P . Séraphin de Capricolle,
Supérieur général des Capucins et la Sérénissime République

de Gênes

Au gouverneur général de Bastia

Ajaccio, le 20 aoùt 1759.

'Près Illustre et très Excellent Seigneur, par l 'entremise
dun religieux capucin de cette ville, j'ai eu la copie d ' une
lettre que le père général des Capucins vient d'écrire au
chef des rebelles, le de Pauli . Je m'empresse de vous l 'ex-
pédier et je profite de l'occasion pour vous offrir nies res-
pectueux hommages .

Signé : 'fERRAMO MAGGIOLO,

Commissaire (2).

(') Archives d'Etat, fllza Corsica, 1759, Gaies .
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Au même gouverneur général

Ajaccio, le 20 août 1759.

Excellence,

Le père prédicateur d'Ajaccio rentre ù Bastia et moi,
provincial, je dois endurer la peine (le vivre loin des aima-
bles entretiens avec Votre Excellence . L'obligation (le régler
des questions urgentes dans cette saine custodie d'Ajaccio
me retient ici . 11 est bien vrai que la tranquillité de cette
belle Ajaccio n'a rien ù voir avec les chagrins et les affiic-
ttOns de Bastia . Et cependant ni les plaisirs ni les chagrins
ne comptent pour moi qui ne rêve que de vivre à côté de
Votre Excellence et de jouir (le ses bonnes grâces ainsi que
de ses ordres. De sorte que, il tile tarde d'en finir ici et de
rentrer au plus tOt it Bastia. En attendant, je ne cesse de
prier Notre Seigneur pour le plus grand bonheur de Votre
Excellence, de Son E . Madame tilla, ainsi que de toute sa
noble famille . Ci-joint, Votre Excellence trouvera une copie
de la lettre que le père Général des Capucins vient d'écrire
au chef des rebelles de Pauli . Votre Excellence constatera
quelle surprise et quel dégoût on éprouve en lisant cette
lettre indigne d'un simple prêtre. et qui, pourtant, est l'oeu-
vre du Supérieur Général d'un Ordre religieux . Je m'ar-
rête en suppliant Votre Excellence de vouloir bien agréer
et mon entier dévouement et taon ardent désir de recevoir
d'Elle des ordres que je serai si heureux d'exécuter avec la
plus grande vénération, respect et estime (lui Lui sont dus.

De Votre Excellence, le très-humble et très-obéissant ser-

viteur
F. MATHIEU GUASCO,

Provincial des religieux 'mineurs Observantins (3).

***

A quel évènement faisait allusion cette double dénoncia-
tion d'un Commissaire génois et d'un religieux corse ? Le
prêtre génois François Accinelli, auteur d'une « Histoire de
la Corse » (f) dont le manuscrit se trouve h la Bibliotheca ci-
vina de Gênes, va nous le dire . Il raconte à sa guise la cor-

(3) Archives d'Etat, fllza Corsica, 1759, Gênes.

(4) Ce sont deux gros volumes in-folio, reliés en parchemin, le
premier de 1243 pages, le second de 1169 . La date du manuscrit est

de 1767. Il avait été pr(e(dé de Mémoires sur It Corse, qui portaient
err exergue ces mots l'adresse des Curses : Generatio prava et
exasperaus . Restive et universa pecora
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respondance du général Paoli avec le Saint-Siège eu vue
d'obtenir un évêque Visiteur apostolique et avec le Supérieur
général des Capucins, lui demandant un Vicaire Provincial
pour administrer les quinze couvents des Capucins situés en
dehors des Présides et . sur un territoire où Gênes n'avait plus
rien à voir . La Corse entière, à l'exception de Bastia, Ajaccio
et Calvi, obéissait au général de Paoli, le saluant du nom de
Père de la Patrie. Gènes sentait déjà que la Corse allait
lui échapper . Nous donnons la parole au manuscrit :

a Afin de soustraire de l'autorité du Provincial qui était
à Bastia tous les religieux qui se trouvaient au milieu des
mécontents et des révoltés, le chef des rebelles, de Pauli,
écrit au père Serafin de Capri col le, Supérieur ;général des
Capucins, lui demandant le père Pierre-Paul d'Altiani, an-
cien Provincial, comme Vicaire-Provincial, indépendant du
I rovincial de Bastia chargé d'administrer tous les couvents
des vallées, où les révoltés dominent . Ce père d'Altiaiti est le
prédicateur de la rébellion . C'est le porte parole du chef des
rebelles, de Pauli . Il y a à Home des protecteurs de ces re-
belles, entre autres, le chanoine Natali (corse d'Olettal . Celui-
ci, qui, par pure charité, fut admis dans le collège Da-Ilens
de Gênes, où d'ailleurs on admet tours les Corses de n'im-
porte quelle classe, un jour, fut arrêté et jeté dans la prison
du Palatiato, d'où il fut reliché par pure charité . Le voilà
qui se met aussitôt à la disposition de tris les révoltés de la
Corse et, passé à Home, en vrai mendiant, le voilà attaché
à ta personne du cardinal I"eroni, d'oir il dirige tout le mou-
vement des révoltés ».

Et maintenant voici la fameuse lettre qui va déchaîner
une grande tempête

Lettre du P . Général des Capucins au chef des rebelles
de Pauli

A Son Excellence très-respectable Monsieur de I'anti,

Conformément à l'empressement que Son Excellence a
mise, en m'écrivant, il n'y a pas longtemps, sur mes reli-
gieux de Corse, moi aussi je m'empresse de répondre, en
accordant, bien volontiers, ce que Votre Excellence nie de-
mande dans l'intérêt de mes religieux . Quelle est ma sur-
prise d'apprendre, aujourd 'hui même, par sa lettre, que ma
lettre adressée à Votre Excellence est tombée dans les mains
du représentant de la République, le gouverneur de Bas-
tia, qui l'a saisie et il s'en est emparé . Afin que ma présente
n'ait pas le même sort, et afin qu'elle vous parvienne sûre-
muent, je vais l'adresser à M . Zerbi,

	

Livourne . Il me tarde
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de faire disparaître tous les trouilles que vous m'avez signa-
lés . J'entre entièrement dans votre idée, et sachant combien
vous tenez it la gloire de Dieu et it l 'observance régulière de
nos Communaut és religieuses, j'envoie au P . I-ierrv s-l'ace
d Albani, définiteur et ex-Provincial, sa nomination de Vi-
caire provincial, l'autorisant àt agir en véritable Provincial,
indépendant de celui de Bastia, pour tous les couvents de
religieux qui sont là. où Votre Excellence commande . Je re-
mercie la bonté innée (le V . E qui se dorure toutes les peines
du inonde pour la prospérité et le décorum de mon i ouvre
institut . Que je suis heureux pie savoir ►nes religieux tout
le temps protégés par V . E. Qu'Elle daigne bien 'l'accorder
l'honneur de nouveaux Cidres, et lit lAIe veuille bien agréer
les humbles hommages du plus dévnné de V . Excellence.

Siena, ce 24 juillet 1759 .

Fr. SERAFIN DE CAPRICOLLE,

Ministre Général des Capucins.

cette lettre du F . Général au chef des rebelles de Pardi
tonifie entre les ► nains des représentants de la Sériuissilne
République de Gènes . L'impression est terrible . Aussi '► la
date du 3 septembre 1759, le Sénat promulgue un décret qui
dit : a Le Très-Excellent Chef de lit Giunta l'aride d'urgence
le l'ère Provincial des capucins de la province de Gènes et
lui décilitre, dès qu'il est arrivé, que la Sérénissime Répu-
blique vient d'acquérir la conviction que le Supérieur Géné-
ral des Capucins, par sa correspondance avec le chef des
rebelles de Corse, travaille à I(ll(uner le feu de la discorde
et à entretenir la froideur de la déloyauté : car sa dernière
lettre au chef des rebelles le donne bien ù entendre.

Afin d'empêcher que de semblables désordres se repro-
duisent nous avons décidé que dans l'espace d'un 'rois, au

plus tard . tous les Capucins des couvents de Gènes soient ex-
pulsés . Cette expulsion sera suivie de l'expulsion de ses
Etats de tous ceux qui auront encouru son indignation (5).

3 septembre 1759 D.

Lettre du P . Général des Capucins à la République
de Gênes

Excellences Sérénissimes,

Je ne saurais exprimer à Leurs Excellences, combien j'ai
été peiné et contrarié, apprenant, par deux Pères, que
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le Provincial de Gênes m'a expédiés, que Leurs Excellences
sont très-Trachées des deux lettres que j'ai été obligé d'écrire
en ('orse et des dispositions que j'ai dû prendre afin de mettre
un peu d'ordre par ►ni mes religieux . Qui m'eût dit que j'au-
rais encouru votre indignation, tout en faisant de ►non
mieux, afin de diminuer les grandes difficultés qui règnent
là-bas. En effet, Pascal Pauli nomme les Supérieurs, et
n'ayant aucune autorité pour ces nominations, il arrive que
ni les Supérieurs n'ont le droit de commander, ni les reli-
gieux le devoir d'obéir . Moi qui ai pour Vos Excellences Sé-
rénissimes, de l'estime et de la vénération, je ne m'attendais
pas ù voir Vos Excellences montées contre moi pour avoir
voulu mettre de l'ordre dans mes couvents de Corse . Afin
de donner à Vos Excellences les meilleures preuves de ma
lionne volonté, je m'en vais faire l'historique des circons-
tances qui ► n'ont poussé â ►n'occuper ► le la Corse.

Ce Pauli, que je reconnais un usurpateur, m'a écrit qua-
tre lettres . Je me suis bien gardé de répondre aux deux pre-
mières, car je jugeais inconvenant de céder à ses instances.
Mais sa troisième lettre contenait des menaces, et moi crai-
gnant des représailles contre lues religieux, j'ai t;crit à contre-
coeur au Provincial qui est i ► Bastia, lui ordonnant de nom-
mer des Supérieurs pour les Custodies oh Pauli couuuandait.
Or le l' . Provincial m'écrivait que de Pauli préférait un
seul Supérieur . En effet, quelques jours après, je reçois sa
lettre que je transmets à Vos Excellences afin qu'Elles
voient ù quelle détresse j'ai été réduit.

Afin, donc, d'éviter une scission, qui serait un véritable
schisme, .j'ai cru bon, en conscience, (le lui accorder ce qu'il
me demandait, d'autant plus que lui-rn n ►e ne fixait pas son
choix sur un candidat, comme on le voit par sa lettre que je
Leur envoie . .le dois ajouter que si mon Secrétaire, d .4ns sa
réponse, a donné à de Pauli des titres qu'il n'a pas et qu'il
usurpe, j'ai jugé à propos de ne pas les supprimer, afin d'em-
pêcher qu'il se venge contre mes religieux qui vivent sous
son gouvérnernent . Et si dans cette lettre, mon Secrétaire a
parlé de la Sérénissime République, c'est parce que nous ne
croyons pas la lett r e du de Pauli injurieuse pour Leurs Ex-
cellences ; d'ailleurs nous avons (hl, bien ic contre-coeur, nous
plier aux exigences de procédés inconvenants, uniquement
afin d'empêcher la ruine de nos religieux de Corse . Et si
Vos Excellences Sérénissimes veulent bien considérer les pa-
roles de la patente du P . Pierre Paul d'Altiani, Elles y liront
le respect et l'obéissance que je irn'honore de leur témoigner.
Je n'ai jamais eu de la sympathie pour ce Pauli qui est cause
de tous les troubles et rébellion des habitants de cette île de
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Gorse, qui appartient it leurs Excellences . Je fais mieux, je
révoque le vicaire Provincial nommé et je retire la patente
donnée au père Pierre Paul d'Altiani . Cette révocation ainsi
qu une lettre que j'écris au p . Provincial de Corse, je les
remets à Leurs Excellences, avec toute liberté d'en user it
leur gré. Je sais bien que lorsque ces lettres parviendront it
destination, ce sera le diable à quatre, toutefois je vivrai con-
tent, avec la satisfaction d'avoir fait tout mon possible pour
le bien être de tues religieux, selon que l'exige la charge que
le Très-Haut m'a imposée, auprès duquel je vais soulager
ma conscience, si, comme je le redoute, je porte préjudice it
nies religieux de Corse et de Gènes . Vos Excellences j'ose
bleu 1 espérer, seront satisfaites de ce que je viens de faire
et d'écrire, car je sais quelle bonté innée et cruelle générosité
Elles ont pour mes religieux . J'espère aussi qu'Elles ne s'ar-
rêteront , pas it rua faute involontaire et qu'Elles se garderont
bien de causer le moindre dommage à des innocents . Enfin,
x oltlant donner it Leurs Excellences Sérénissimes un autre
gage de ma bonne volonté, de ma sincérité ainsi que de ma
profonde vénération it leur égard, je nue déclare tout it fait
prêt et disposé it obéir aux ordres de Leurs Excellences Sé-
rénissimes.

Le très humble, très obéissant et très obséquieux,

Florence, le Il Septembre 17x,9.

Fr . SEHAFIN DE CAPltle:I11Lr,

Ministre Gencral des Capucins.

Vriilii r;uelll' iut hl 1't"pOrtse

Le Gouvernement de la République (le Gènes, après avoir
pris connaissance de la lettre du P . Général des Capucins,
déclare trouver cette lettre inconclnante avouant sa sorres-

pondari ce avec de Pauli, chef des rebelles, sans l'ombre d'al-

lusion it la souveraineté de la République, en conséquence
il roufirute le décret d'expulsion contre les Capucins . On

donne it entendre au p . Provincial de Gènes que le Gouver-
nement (le la République voit dans la lettre du p . Général,
au lieu d'un sentiment de remords, sa complicité et sa con-
nivence avec ce rebelle . Notre amertume reste toute entière.
C'est pourquoi la République, soucieuse de son droit ainsi

que du decorum de sa dignité, ordonne que tous les capucins

soient chassés de ses Etats >>.

Nouvelle lettre du P . Général :

Excellences Sérénissimes,

Il m'est impossible de Leur exprimer ma pénible désillu-
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sion en apprenant que ma lettre, que je leur ai fait parvenir
par l'entre prise du Provincial de Gênes, au lieu d'obtenir (le
Leurs Excellences un généreux pardon it rues erreurs involon-
taires, a causé, au contraire, une nouvelle indignation . Per-
mettez-moi d'escourpter ce pardon, lorsque nies deux lettres,
au p . Provincial de Bastia et l'autre au p . Pierre Paul d'A1-
tonni seront lues en Corse . A l'avenir je me garderai bien de
rien faire sans consulter vos E . S . Encore une fois, je dé-

!ore d'avoir écrit ces deux lettres au rebelle de Pauli, sans
Leur en demander l'autorisation . Dès que je rentrerai à
Vog ue, je m'engage è leur envoyer toutes les lettres g lu re-
belle de Pauli . Selon 'non saint Institut, je tiendrai tou-
jours cette voie, ne .rien faire, sans vous en demander la per-
mission . Kt que V. E . comptent stir mon entier dévouement
chaque fois qu'il Leur plaira de inc donner des ordres

lle Vos Excellences, le très humble, très obéissant et très
obséquieux,

Florence, le 25 Septembre 1759.

Fr . SERAFIN DE C:APRICOLI .E.

Ministre (terrera/ des C'alrurins.

Voici la lettre que le l'ère Général écrit au P . Provincial
de Bastia :

R . P. dans le Seigneur,

Bien que je sois persuadé du zèle qui vous anime, je ne
!eux, cependant, nie dispenser de vous prier de continuer it

faire, prouve de bonne volonté dans l ' accomplissement de
votre devoir . (l'abord je voudrais que vous ne déléguiez que
des sujets capables et digues, pour visiter les religieux qui
se trouvent dans ces couvents que vous ne pouvez visiter
vous-même, en vous gardant bien de choisir, pour ces visi-
tes, des Custodes, et en vous entendant auparavant, avec le
Gouverneur génois. Et afin que tous les religieux sachent
ce que j'ordonne, tâchez de leur envoyer une circulaire . Je
vous prie de révoquer, en mon nom, la patente de Vica i re
J royMelk l que j'avais envoyée au Père Pierre Paul d'Altiani.
Commandez donc, en vertu de la sainte obédience, it tous vos
religieux, (le ne reconnaître, à l'avenir que vous seul com-
me Provincial dont les ordres doivent être exécutés avec
ponctualité . Que si tous vos religieux dociles et obéissants
entrent dans cette voie, je m'engage a prendre d'autres dis-

positions qui feront de vous une province unie sous un seul
chef . Veuillez aussi conunal,der, en vertu rie la sainte obé-
dience, it 'nus les prédicateurs de se garder bien de profaner
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l'apostolat de la divine Parole, en s ' abstenant de sermons
Oui ' uconragent la rcl ;ellion . ;Au contraire, /aqis rl r , erbi .c,

ils doivent travailler it ramener les Ocours it la sontoission
et it l'obéissance au Prince légitime qui est la République
Sécénissiure, comme l'ordonnent toutes les lois divines et
humaines. Enfin, s'il vous arrive de constater, que quelque
religieux, peu soucieux du respect dû au Prince légitime, et
au de orutn de trotte salut habit, est devenu partisan des
rebelles, qu'il est sacndaleux, et, qu'au lieu de prêcher les
grandes vérités, qui opèrent des conversions it Dieu et des re-
tours au Prince légitime, il travaille, au contraire, contre
Dieu et contre 1a République Sérénissime, vous aurez la bonté
de are le signa ler et je Ini retirerai le droit de prêcher et je le
soumettrai h d'autres chîttitnents . Donnez-nous, au plus tôt,
un accuse de réception de cette' lettre, et plus tard, t rucs les
résultats de tires décisions . Fin une recon1111andrtnt it VOS priè-
res, je me redis : Votre tout dévoué et affectionné dans le

Seigneu,
Florence, le 25 Septembre 175'1

Fr. SraIAFIN, .11- iaisir)' Général.

Enfin la République de ( g ênes est satisfaite de la seconde
lettre du Père Général et surtout de la lettre que celui-cl écrit
att Provincial de Bastia . Voici son décret :

Le Très-Excellent chef de la Très-Excellente Giunta fait
appeler le l'ère Provincial des Capucins de Gènes et il lui
déclare que la lettre du I' . Serafin de Capricolle, Ministre
Général, en date du 25 du courant, a donné pleine satisfac-

tion car il recontrait son tort . Ayant constaté, en outre, sa

déclarati on , qu'if l'avenir il se gardera bien de remuer le
doigt, dans (les affaires de notre République, sans aupara-
vant causer avec nous, notre Gouvernement, usant de sa
bonté vraiment maternelle, a jugé it propos de révoquer son
décret d'expulsion contre les Capucins.

28 Septembre 1759.

Accinelli commente cette décision et ajoute :

Le Père Général a été inspiré de répudier son passé odieux

contre la République, car sa partialité pour chef des
rebelles obligeait lit République h montrer son autorité.
Le père Général aurait été obligé d'héberger 580 religieux
qui occupaient 32 couvents dont deux a Gênes . En Corse, il
v avait 18 couvents dont 15 en territoire ou commandent les
rebelles et 3 là où Gênes règne . D'après le Registre fait h
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Horne en 1747, la province capucine de Gênes serait la plus
pospère . En Europe, les Capucins ont 1 .703 couvents et 30 .598
religieux. Le Père Général ne (levait pas ignorer que si des
désordres se produisaient en Corse contre les religieux, tous
les parents seraient intervenus car ces religieux sont tous
Corses et l'injustice aurait été vite réprimée.

Le chef des rebelles de Pauli, dès qu'il eut connaissance
de ces deux lettres du Supérieur Général des Capucins, son-
gea â convoquer une assemblée des Capucins les plus mar-
quants des quinze couvents qui lui obéissaient et qui avaient
comme Vicaire Provincial le P . Pierre Paul d'Altiani, que
le P. Général vient de révoquer et il proposa un question-

naire auquel les religieux assemblés eurent à répondre . Et
voici le questionnaire que le chef des rebelles, de Pauli, pro-
posa h cette assemblée.

I") Vous aurez la bonté de déclarer ce que vous pensez de
l'attitude (le la République de Gênes. A-t-elle le droit de se
proclamer très mécontente du Père Général a cause de la
lettre écrite it M . de Pauli et (hi titre de Vicaire Provincial
envoyé au père d'Altiani ?

I1") Que pensez-vous du P . Général, qui, sous la menace
de Gênes de chasser de ses Etats tous les Capucins, se cou-
vre de déshonneur et de honte, et désavoue et sa lettre et la
nonrinatinn d'un Vicaire Provincial.

1110) Que (tites-vous de ses Cieux lettres dont une au Sénat
de Gênes et l'autre au Provincial de I ;astia . 14es croyez-vous
vraies ou fausses, ces deux lettres, authentiques ou apocry-
phes ?

IV') Et si vous admettez leur authenticité, a laquelle de
ces lettres du Père Général, vous croyez-vous obligés d 'o-
béir ? A celle écrite au père d'Altiani, ou â celle qu'il vient
(l'écrire au Père Provincial, au cas que celui-ci en fasse
l'usage prescrit ?

V") Comment trouvez-vous ces grossières paroles contre
de Pauli et contre la nation, contenues dans les deux lettres
du P . Général ? Seriez-vous d'avis qu'il conviendrait (le leur
donner le plus grand retentissement ?

VI°) Dites franchement et clairement ce que vous pensez
de la situation présente de nos affaires de Corse et mettez-
vous en mesure de donnera notre Gouvernement l 'assurance
de votre sincère dévouement, car le Gouvernement a le droit
de douter de votre sincérité, en présence de ce qu'on voit
d'irrégulier et (le méchant dans les deux lettres du Supé-
rieur Général de votre Ordre.

VIl") Discutez entre vous et ne vous pressez pas . Fln at-



UN 131'ISUIIR. DU (ih :VER .4LAT DE l'AOr,r

tendant, sachez que le Général et le Suprême Conseil en-
tendent que chacun de vous doit être libre d'exprimer sa
pensée. Mais vous devez répondre très-clairement au ques-
tionnaire, n'oubliant pas que le tout est it la gloire de Dieu,
au decorum de la religion et de l'Etat.

Le résultat de cette réunion ne se fit pas attendre, car,
quelques jours après on vit paraître une page pleine de fiel
et de mensonges ayant comme titre : Réflexions sur la lettre
attribuée au Révérendissime P . Serafin de Capricolle, Gé-
néral des Capucins, lettre que le rebelle de Pauli envoya c.
l'assemblée des Capucins.

Voici cette page :

Ce qu'il y a de plus invraisemblable, c'est que le Père
Général donne it M . de Paoli, Général des (torses, le titre in-
Mine de chef des rebelles . Qu'il est malheureux l'auteur de
cette lettre, remplie de mensonges . On dirait qu'il veut 'on-
(luire l'intelligence du lecteur h comparer l'élection du Gé-
néral des Capucins, comme chef de son Ordre, avec celle

de M . Paoli, comme chef du Gouvernement du Royaume Cor-

se . L'élection du Père Général eut lieu au milieu d'une
bruyante opposition, ce qui ne l'empêche pas d'être Général
de son Ordre. Il n'avait pas le droit de donner h M . de Paoli
le titre de chef des rebelles, car M . de Paoli, fut, malgré lui,
élu au commandement du Royaume de Corse, ir l 'unanimité
de tous les électeurs nobles, bourgeois et du peuple et accla-
mé par la Corse toute entière . Doue l'élection de M . de Paoli
est plus léitime que celle du P . Général des Capucins . Tous
les peuples libres ont droit de choisir un homme et d'en
faire un Prince charge de les gouverner . Les gens de Corse
étaient des sujets conventionnels de Gênes . Tout le temps,
Gènes ayant manqué aux conventions, la Corse, qui s'est bien
souvent soulevée contre Gènes, vient de prendre les armes
contre elle, et oit lutte depuis trente ans . Or, avec la plus
grande solennité que la loi permet, nous venons de dépouil-
ler Gènes de ses prétendus droits sur la Corse et nous som-
mes redevenus tout it fait libres . Profitant rie cette liberté,
les Corses ont élu M . de Paoli . Est-ce que le P . Général
aurait lu prétention de comparer son élection avec celle de
notre Général.

Qu'elle est vraiment ridicule la conduite d 'un Souverain
qui se sert de la lettre d'un moine pour justifier ses énor-
mités ? Les Corses prouvent que Gênes a été un tyran pour
eux et la lettre du Père Général ne détruit en rien cette
accusation . La République sent bien ce qu'il lui faudrait, le
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droit d'abord et ensuite les soldats . Hélas ! La lettre d'un
pauvre moine Capucin n'est capable de lui donner ni l'une
ni l'autre de ces deux choses.

Trento, 5 Novembre 1759 (6).

Voici le décret de Gênes condamnant et ordonnant de
brûler les deux pages ayant pour titre : « Questionnaire
posé aux Capucins assemblés et Réflexions sur la lettre at-
trmuée au P. Général des Capucins, etc ., etc ., etc.

l,es Inquisiteurs d'État de la République de Gênes or-
donnent au très Illustre Commissaire Général de faire exé-
cuter, par un Ministre de la justice leur décret qui prescrit
que soient brûlées publiquement les deux pages intitulées :
Questionnaire posé par le chef des rebelles de Pauli aux
Capucins et Déflexions sur la lettre attribuée au P . Serafin
de Capriculle, Supérieur Général des Capucins . Ordre est
doirne, (l'afficher t la colonne des lianes de Gênes un écriteau
portant ce qui suit : Brûlées par un Ministre de la Justice
parce que ces deux pages contiennent des principes très per-
nicieux et détestables contre la République Sérénissime,
contre tous les Etats, surtout coutre le respect dû au chef
d'un Ordre religieux aussi remarquable que celui des Ca-
pueins.

De notre chancellerie de Gênes, le 2 Janvier 1760.

Ambroise Doria, député et François Picciardi secrét . (7)

Cette exécution n'empêchait pas le conflit entre deux ad-
versaires irréconciliables de demeurer entier . On comprend
aau i que le Souvernur Pontife était tenu d ' intervenir per-
sonnellement .

Abbé ~ ' INCENSINI,

lin Cour'ent de St- :Inloine de ltaslia.

(G) :Arrrtit• di Stuto di Gcnova.
(7) Arciliv di Stato di Gcnova .
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La Ville de Balaxiia
et la

Chapelle de San Ciprianu
EN BALAGNE

L'Archivi o Storico di Corsica », dans son n° 2 de l'an-

née I9131, a donné lnl magistral travail de Madame Edith

Soutliwel1-(%rllncci sur les « Chiese pisane e ricordi storici

di daiagna >>.
(let auteur possède. le manuscrit de Romulus Cash, nienl-

Irre de la Fédération française d'Archéologie et, grâce h lui,

passe en revue les plus antiques edifices balanins . Dans nos

archives familiales, nous retrouvons ces notes historiques,

parties dans le Petit Bastiais „ en 1894 et nous savons ainsi,

t ,n'elles ont etc tirées en ;gaude partie des manuscrits de

l'erlldü proiesseur Hortensius Savelli de Speloncatu, grand

oncle de Romulus Carii.

Nous sommes surpris, cependant, de ne pas voir figurer

dans ce bel article deux édifices do l'époque gothique : la

chapell e clla iipt t e de San \Marcelin, sur le territoire d'A-

regnu, actuellement en ruines et celle de San Ciprianu, hien

conservée, hvrée au culte et située a peu de distance, sur le

territoire de la cotlumure de ('orbara.

ces deux sanctuaires, érigés dans la plaine de I3alagne

proprement dite, le premier près du ruisseau l'Onda, l autre

près de celui de Pastinadn, sont ii quatre km environ de

ces deux villages et il près de deux, du port d 'Argajola.

Ils intrigueraient par leur éloignement, si nous ne sa-

vions pas qu'ils sont les jalons des anciens hameaux compo-

sant avec Argajola l antique cité (le Iiala.nia, indiquée par

Strabon, Clawle 1}tolelnée, Pline l'ancien, puis par le iioc-

teur Morati dans sa

	

Prattica mannale » et le professeur
~• ,

allenuuld ( ; . Freund, dans sou " 11 tionuaire G.ingra,nhi-

quo ».
Nous dirons que le port d' .Argajola, ne serait qu'un ha-

meau de cette agglomération, détruite par les Romains (voir

page 2 des « Chroniques de (il(1V . de la Grossit »d, parce que

e port serait idenlifié aux dires de quelques érudits, dont

le docteur Morati, avec l'ancienne Argha, portant également

vinele nom dune vider de la r
. hénirie.

lle)Ins Strahon, le nnto de la « ilalanea clvitas », nous
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est parvenu sous les diverses formes de : Bapanes, Vapanes,
Ilalanta, Iiulania, Ilanania et Balagna.

!'amui toutes les explications données sur l'étymologie
du mot : « Balagna » (lieu de bains ou lieu de chênaie), on
est tenté d'adopter celle de Morati, (lisant que cette cité de
Batailla, qui a donné son nom à la province de Balagne,
était ainsi nommée en souvenir de Hululera, ville natale des
Phéniciens, qui la fondèrent en même temps que le bourg
rl'Argha, l'actuel port d'Argajola.

Comme preuves de l'existence des divers hameaux de
la cité de Ilalauia, nous citerons, parmi les trouvailles faites
près de la chapelle de San Marcellu, les fameuses plaques
en bronze du vétéran de Vespasien, qui firent l'objet d'une
intéressante étude dans le Bulletin de la Société des sciences
historiques de la Corse, sous la signature du Professeur A.
Ambrosi.

Dans notre propriété (< ['adula » à cent mètres de la cha-
pelle de San Cipriauu, citons les trouvailles de monnaies
romaines, depuis Vaenius consul (149 avant J .-C .), jusqu'à
celles de l'empereur Valentinien (364 de notre ère, époque
de l'invasion des Vandales).

A noter aussi trois pièces juives, portant, l'trn côté, l'é-
toile du macrocosme, dit Bouclier de David ou Sceau de
Salomon et, à l'avers, l'inscription hébraïque : Anochi Israel
(Je suis Israel).

Elle représente donc, d'un côté, le plan de l ' Univers, don-
né par Dieu à Moïse, d'après la Bible et de l 'autre, le nom
de l'Éternel, suivi de celui du royaume d 'Israël.

Il est à présumer que quelques-uns des esclaves juifs,
déportés en Corse, après la destruction du temple de Jéru-
salem par les Romains, furent enterrés en cet endroit, avec
ce ; souvenirs (le leur patrie.

La chapelle de San Cipriani' est sous le vocable des
saints Cyprien et Corneille pape. Elle est placée sur un ma-
melon de la plaine de Balagne et on retrouve en elle les
caractéristiques de la Trinité d'Areanu.

Face au couchant alrparait encore le linteau en plein cin-
tre de la porte d'entrée, aux pierres alternées, blanches et
vertes, semblables à celles des murs extérieurs, malheureu-
sement recouvertés d'une épaisse couche de chaux.

Cette alternance de pierres aux couleurs différentes nous
est d'ailleurs confirmée par une petite peinture sur bois, où
l'on remarque une fenêtre près du clocher, bouchée par la
suite, mais ou ne figure pas l'ermitage contigu, (construit
en 1769) .
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u;l :iprianu

(On voit sur l'image au fond, à gauche, le mont
Guido Savelli et au premier plan la colline su r laquelle

s ' elcve le ChAi eau des Pinaschi de Curhara, trans-
t 'orme par la suite en chapelle de N .-1) . des Douleurs.

— Corha ra sc trouve derriere) .
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LA CHAPELLE DE SAN CIPRIANI;
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Ce tableau représente deux personnages (père et fils) à
genoux pris de la chapelle, au-dessus de laquelle surgit des
nuages St Cyprien les bénissant de la main.

De vieux paysans traduisaient en dialecte corse, par :
(t Voeu fait, garce reçue », l'inscription « V .F.G .R . — A .D.
1719 de cet ex-voto et racontaient qu'un individu, réfu-
gié dans la chapelle, se cacha au fond de l'abside sans issue
à l 'époque, le dos contre le mur de l'autel . Ses ennemis je-
tèrent un rapide coup d'oeil par les portes latérales de l'au-
tel et sortirent précipitaurrnent, pour poursuivre leurs re-
cherches à l'extérieur . Ce fut un miracle, s'il ne fut pas
aperçu, dit cette légende, que nous trouvons consignée dans
le manuscrit « Corbara >t.

C'est avec intérêt qu'on constatera aussi le curieux sym-
bolrsme de cet oratoire . Notons que quatre corbeaux r> l'in-
térieur soutiennent sa toiture et les quatre symboles sculp-
tés dessus représentant une figure d'homme, un carrefour,
une main droite ouverte et un arbre de vie gardé par deux
lions.

Ces symboles représentent Jésus, sous ses quatre aspects
de Dieu, Roi, 1lo]nme, Itéden]pteur, suivant le thème des
quatre évangiles, glue confirme cette parole du Fils (le
l'Homme : Je suis la voie, la vérile et la vie

Dans son livre « Della vita, virtu e miraculi del B, Ales-
sandro Sauli (liologna, I7 1), le père 1) . Pietro Grazioli
raconte les faits de ce Saint Evéque (l Aleria, pendant les
trois nus passes à Argajola et surtout ceux du jubilé de 1575.
A cette occasion toutes les paroisses de son diocèse vinrent
en procession à San Cipriani] . l,e chemin d'Argajola à cette
chapelle était si mauvais, que le Ilienhelireux Sauli, habillé
dans une toile de sac, pieds nus et portant une grande croix,
eut les pieds en sang.

La tradition prétend que du parapet de l'enclos de la
chapelle (et non pas à l'intérieur), l'évéque prédis si bien,
que tout le peuple amassé dans le champ alentour pleurait
et criait : Miséricorde ! Miséricorde ! -- provoquant de nom-
breuses conversions et réconciliations, ajoute le Père Grazioli.

Le manuscrit « Corbara » rappelle une légende constante
à Argajola, qu'on ne retrouve pas dans le livre du Père
Grazioli, bien qu'il fasse mention des rixes et moeurs exé-
cra! , les des habitants d'Argajola.

tlrr vieil Arajolais, lisons-nous, se lamentait de voir sa
petite ville péricliter de jour en jour et prétendait que la
rnah"diction pesait sur elle depuis que le llienheureux Sauli
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avait été brutalement souffleté, un jour qu'il s'efforçait de
calmer une rixe éclatée dans l'église d'Argajola.

Cop ina , preuves de ce châtiment, ce bon vieux comptait
les calamités survenues depuis ; entre ;titres : la création
(1'lle-Itousse, par le général Paoli et, surtout, le sac d'Arga-
jola en 1613 par 800 pirates barbaresques .

A cette occasion, la jeunesse belliqueuse de I10111breux
villages se purot spontanément au secours d'Argajola, tandis
que la garuison génoise se tenait, d'après Morati, lâchement
etiterntee (tans la grosse. tour.

Plusieurs de ces jeunes gens furent emmenés en captivité
et leur rachat nous est confirmé par la « Prattica Manuale »
et les « Coppi » des notaires de Curbara de l'époque, que
nous conservons précieusement.

D'autres moins heureux périrent et furent enterrés dans
l'enclos de San Ciprianu . Au cours des travaux (le nivelle-
ruent, près du clocher et de son ermitage, divers squelettes
aux dents magnifiques furent découverts sous de grosses
dalles ; ils y reposent encore et nous conservons une bague
en argent, avec écusson, trouvée lors de ces découvertes.

Nous ne voulons pas terminer ces notes historiques, sans
dire un mot sur la légende du trésor de San Ciprianu . Des
fouilles furent effectuées en pure perte, au pied de l'autel,
endroit indiqué par la tradition locale.

Quelques vieux édifices ont leur légendaire trésor, mais
cehii de San Cilrrianu doit Sans mil doute son origine à la

Calochite », pierre fabuleuse, que Pline prétendait se trou-
ver autour de la cité (le Ilalania.

De nombreux auteurs ont' fait mention dans leurs écrits
de ce « gignit catuchitent » du naturaliste latin précité . An-
dré Chevet, d'Angonl( luIe, dans sa « Cosmographie du Le-
vant » (Ir54), la place aussi durs le champ de San Cinrianu.
Morati, qui ne pouvait se dispenser d'en parler, ajoute pt'U-

denuneut « I,it vernit di che laseio a suo loco ».
Si San Cipriani) possède un trésor, c'est, n'en doutez pas,

celui des nombreuses grâces olivines, que les croyants trou-
vent dans ce vieil oratoire.

A cet effet, notre village de Corbara y fait deux proces-
sions annuelle ;, l'une le lundi de P,l .yues ; l'antre, plus fin-

. portante, le jour (le la St Cyprien, oit au (Ours de lut messe
a lieu sur l'habit blanc des Pénitents l'imposition du ca-
mail rouge brodé or au nouveau prieur de la Confrérie cor-
ba rai se .

P1t :HItE SAVELLI DE Gnrvo.

.11('iit6re de la ,tiuciele (l' :trcheolr(gie l orraine .



Vue de ltonifaeio et de sa haie

(On voit û gauche le Pian Capcllu, où les Aragonais

avaient, lors du singe de 14211, installe leurs bombardes.

Au milieu de l'image passe la route. nationale qui relie

Bonifacio au reste de la Corse).

Les falaises de Bonifacio

(On distingue nettement les assises calcaires et stru-
titiees que ronge la mer et qui font t'ace :l File de

Sardaigne) .
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BONIFAGIO

.tiuut1enil'R r>['('u .S.

C'est toi, que l'on voudrait chanter toujours quand une
fois l'on t'a connue.

Car c'est toi que l'on a nommée si justement : << La Ville
uui~ iue MI monde.

En effet, la uahrre et les hommes out contribué, concur-
rern vent, à faire de la pointe méridionale de la Corse une
des terres les plus originales qui soient . Non pas une terre
de prédilection, moins encore une terre d'abondance, ruais
rn milieu intermédiaire où les êtres et les choses se trouvent
écalenreut bien, sous la chaude caresse d'un soleil généreux,
au bord des flots nuancés aux caprices du ciel.

Il ;enrble d'ailleurs qu'ici les extrêmes se touchent . s'as-
socielrt, pour former de leurs contrastes la plus suggestive
des vision s, le plus inoubliable des souvenirs. Et connue il
arrive souvent airx choses de ce monde, leur genre de beauté
a de mystérieuses affinités avec les yeux qui les contem-
plent ; elles aflirent ou repoussent, plaisent ou déçoivent
de l'un et de l'autre sentiments sont nés cette conception
éternelle de la beauté et de la laideur, ce consentement tacite
de l'ante it aimer ou à haïr telle ou telle forme préétablie.

En posant pour la première fois les yeux sur Bonifacio,
ce joyau incrusté dans la Corse, les sentiments et les sensa-
tions s'équilibrent sans effort dans une douce plénitude
car harmonieux est le cadre qui l'enferme de toutes parts
immense cercle hot-dé d'un côté par les monts aux crêtes
modestes, de l'autre par la mer dont l'horizon se perd là-
bas vers les 'côtes italiennes.

A voir cette vieille cité, véritable nid d'aigle, suspendue
de 80 m . au-dessus de l'abîme, comme figée dans son passé
et en' ornrie dans sa gloire, à l'écart des luttes politiques du
pays, dans le silence où la confine l'isolement et la très par-
bruit(' re situation qu'etle doit aux confins du rivage auquel
elle est ancrée, it la voir ainsi, il faut faire effort pour par-
venir it l'identifier àa l'une ou à l'autre de ses soeurs corses.
Elle s'en distingue par tant de côtés à la fois ! Ses monu-
ments, ses rn(Uurs, son langage en ont toujours fait une terre
presque indépendante du reste de la Corse . Nous rappelle-
rons ici pour mémoire l'admirable travail de M . Camille
Enlart publié dans la « Revue de lit Corse » sous ce titre

Les Monuments du Moyen-Age en Corse » et que le re-
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gretté A . Clavel édita, en une luxueuse brochure . Ce savant,
(tout la siulplicite égalait la bonté et que la mort prit sou-
dainement, fut deux fois l'hôte de Bonifacio qu'il étudia au
point de vue archéologique ; ses travaux, après ceux de
Mérimée, de J . de Laurière et de Carlo Arù, établissent de
façon certaine l'influence souvent combinée de l'art pisan
et de l'art génois . Ce dernier surtout y laissa une empreinte
Inetlaçable. Le sceau de sa domination s'y retrouve un peu
partout . Les pierres, dans leur vétusté, les hommes, dans
leur langage, réalisent cette unité de durée au sein du monde
inuIerne.

Et malgré le tourisme qui commence à déferler sur ses
bords, elle est, elle restera toujours la ville médiévale, la
cité unique ; et pour les amants du passé comme pour les
familiers (tu rêve, le lieu cher qui captivera leurs urnes . Si
l'on veut emporter de ce séjour une image ineffaçable, il
faut vouloir se passer de guide . A cette condition seulement
on en goùtera très intimement les beautés ignorées, mécon-
nues ou dédaignées . Seul on s'engagera dans ses rues étroi-
tes et tortueuses, souvent désertes et sans symétrie ; a loisir
on s'arrêtera devant ses hautes et vieilles maisons qui par-
lent du passé ; on visitera ses églises et la plus belle do
toutes : Ste Marie Majeure avec sa loggia qui, sous le dal-
lage, renferme la citerne qui alimentait autrefois Bonifacio ;
on fera le tour des remparts et l'on franchira la lourde porte
de la citadelle ou pont-levis, et tout en descendant l'escalier
primitif, on admirera le magnifique panorama de ruer qui
s'étend à droite jusqu'en Sardaigne, alors que la marine à
gauche dessine ses toits rouges au fond du fiord qui la pro-
tege . Lon petit descendre à la ruer prés de la chapelle St
Buctr, par un escalier étroit et malpropre ruais qui permet
d'arc :`der au oeuf . de la falaise rongée, déchiquetée, et l'a-
voir tin (0111) d'o il superbe sur la ruer à ses pieds et sur le
surplomb qui, vu (le bas en haut et par côté, semble tenir
comme par miracle à sa base usée, corrodée par l ' action in-
c1+s5iinie des vagues ; le soleil avec ses jeux de lumière sur
la falaise amplifie encore cette sensation (le chute immi-
nente dans l'abîme.

Vu du Camp', Itomanellu, qu'une profonde dén ivellation
de terrain sépare de Ionifacio, le tableau revêt un aspect de
magnifique et virile beauté . Telle une arche immense appa-
raît le côté nord (le le ville, fendant de sa proue puissante
l'onde qui étincelle sons le feu de myriades d' arcs-en-ciel,
tandis que le surplomb découpe une ossature effritée qu'une
lumière impitoyable fouille en ses moindres replis . A nos
pieds, l'eau bat le plateau déshérité où toute vie semble



BONIFACI O

	

14i

éteinte . Désert en miniature, lieu de désolation, chaos de
pierrailles entassées, de rocailles brûlées, calcinées sous l'in-
candescence solaire, sans une goutte d'eau, sans un brin de
verdure . . . la stérilité ? pas même . La mort ? pis encore : le
néant . Et instinctivement, comme saisis d'effroi, nos yeux
franchissent d'un bond, pour ainsi parler, le saut qui relie
les deux plateaux en môme temps qu'il les sépare iuéluc-
taideurent . Pour ceux qui aiment la loi des contrastes, rien
au inonde n'est plus saisissant que ce côte à côte permanent
de la vie et de la mort sur un espace aussi restreint, impré-
gnant de beauté et d'horreur ces lieux auxquels une nature
fantasque a prodigué cependant des trésors d'harmonie.

Rentrons dans la cité des vivants par l'escalier primitif,
véritable vestige d'un temps révolu niais singulièrement évo-
cateur de la vie pénible, fatigante et obsédante d'autrefois,
quand la belle route en contre-bas n'existait pas . C'est là,
sur ces marches usées, polies par les générations successives,
que l'on peut faire, sans effort, l'étude psychologique la plus
intéressante. Le llonifacien, que le modernisme n'a pas en-
core touché, en est toujours aux coutumes patriarcales . im-
perturbable, on le voit, à la montée ou à la descente, juché
sur son âne patient et résigné dont le corps maigre et meur-
tri semble à chaque pas s'affaisser sous le poids qui l'écrase.
On détourne la téte pour ne plus voir : niais le mal est en-
démique, et soit qu'il aille au champ ou à sa provision d'eau
potable, l'indigène est toujours sur son âne.

1,a privation de l'eau dans la ville a de tout temps néces-
sité ce va et vient journalier des petits ides chargés de ba-
rillets, les uas montant le précieux liquide, les autres des-
cendant à la source . Spectacle original sans doute, sujet
d'étonnement surtout . Aujourd'hui, Bonifacio possède trois
bornes-fontaines qui sont autant de trésors . Eau fraîche h
volonté, quel miracle ! après en avoir connu la disette pen-
dant si longtemps.

Mais, si la corvée de l'eau, si absorbante pour l'homme,
si dure pour la bête, a pris fin, leur collai oration étroite
demeure - on la voudrait plus humaine - et laisse l'im-
pression que rien n'est changé . C'est à l'Orient que l'on
songe ! quand les yeux brûlés par l'éclat du soleil, on con-
temple ces mi airs primitives, rudes et simples qui portent
en elles un peu d'âpreté et de la majesté des lieux qui les ont
enfantées.

Nous errons toujours sans autre but que d ' admirer, et
nos pas plus lucides que notre pensée nous conduisent pres-
que en ligne droite ir l'extrémité sud de la presqu'île, jus-
qu'au cimetière qui l'occupe .
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Ici, la voix rythmique (le la nier berce de son chant éter-
nel le mystère de la mort . Parlai les riches mausolées éirar-
pillés comme des fleurs au soleil, ç<n et lin se cachent de pe-
tits tertres timides où reposent, sous la terre légère, les pau-
res de ce monde . 11 y en a iit Bonifacio comme ailleurs ; ruais

le pauvre y jouit chaque jour des faveurs du ciel, sous le dou-
ble don (le la chaleur et de la lumière qui l'accompagne jus-

l'ultime demeure.
I,a nuit tonifie. La douceur de l'Angélus nous rappelle au

inonde des vivants, et l'on refait en sens inverse le chemin
parcouru, emportant de cette visite 1t la mort, de ce silence
et de cette solitude, (le ces tombeaux marmoréens dont l'éclat
éblouit le regard un peu de cette mélancolie indéfinissable
qui tient des regrets, des larmes séchées et du parfum des
antes envolées.

Mais [e ciel, ce charmeur inellahle, accorde bientiàt nos
pensées are sryrrême objet de notre culte, l ' espérance . Boni-
facio baignait déjà, dans rune atmosphère orxulue que la cité
ries morts s'éclairait encore (le lueurs phosphorescentes
comme une terre toute chargée d'aines s 'animerait au vol des
esprits . Et nous recueillîmes comme un gare sacré cette cer-
titude de vie, ce sourire de la mort, cette aurore triomphale
qui se levait sur la nécropole honifacienne.

De cette terre abrupte, hérissée sur l 'abîme, on a la
nostalgie du revoir : jusqu'au remords .

ItEGiTI .IIS.

lie mouvement démographique en Corse

Nous n'avons eu les résultats démo g raphiques de la
France pendant le troisième trimestre 19931 qu'en 1932 . Mais
les mauvaises nouvelles arrivent toujours trop tût . Voici les
chiffres qui intéressent la Corse :

Nonihre des mariages : 383 au lieu de 408 pendant le troi-

sième trimestre 1930.
Naissance d'enfants : 937 au lieu (le 915.

Nombre des décès : 778 au lieu de 766.
Il y a donc eu excédent de 22 naissances par rapport ii

l'année précédente, mais l'augmentation des décès a réduit
ce modeste gain . En somme pour une période de trois mois,
la Corse entière n'a enregistré qu'Un excédent de 159 unités

D'ailleurs un nouveau document est venu confirmer cette

14 .2
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pénible constatation . Le « Journal Officiel » du 29 avril 1932
a publié le rapport concernant la statistique annuelle du
mouvement de la population en France et voici les chiffres
que nous y relevons au sujet de la Corse.

Notre département est indiqué couine étant celui où le
nombre des mariages est le plus faible : 88 pour 10 .000 habi-
tants, alors que la Savoie, qui le précède de près, arrive à 117.

Il en est de uièule pour le nombre des enfants déclarés
vivants . La Corse arrive au dernier rang avec 127 pour 10 .000;
au-dessus vient l'Ariège avec 131, tandis que le Pas-de-Calais
donne 314 enfants pour 10 .0t10 habitants.

Mais notre pays est heureusement celui oft la mortalité
est la plus faible : 115 pour 10.(x10 habitants, alors que le
Lut arrive à 210, et délitent un funèbre record.

La statistique donne encore pour 1931 un total de :
20 ; .235 habitants, avec : 1 .?02 mariages, 64 divorces, 3 .765
naissances, 119 morts-nés, 3 .104 décès, dont 373 de moins
d'un an.

I1 y a donc eu excédent de 361 naissances.
La proportion pour 10 .000 habitants a été de :
Pour les nouveaux-nés : 94 en 1930, 88 en 1931.
Pour les naissances : 129 en 1030, 127 en 1931.
Pour les décès : 100 eu 1930, 115 en 1931.

Pour 1'excéflent. des naissances sur les décès : 23 en 1930,
12en1931.

Voilà un tableau comparatif qui ]s'engendre pas l'opti-
misme . Il montre bien que notre décadence démographique
s'accentue et que le mal ne tardera pas à devenir mortel pour
le pays et pour la race . Les chiffres suivants, relatifs h cha-
que arrondissement, ne modifient pas l'impression que les
premiers ►]ous ont laissée . Les nombres entre parenthèses se
rapportent à l'année 1930 :

Ajaccio. – l'opulirtion : 77 .101. ; mariages 353 (378) ; di-
vorces 11) (17) ; naissances 906 (967) ; morts-nés 44 (40) ; dé-
cès 992 (874).

Bastia. -- Population : 114.727 ; mariages 517 (529) ; di-
vorces : 26 (33) ; naissances : 1 .'127 (1 .4;30) ; morts-nés : 46 (43);
décès : 1312 (1220).

Corte . -- Population : 54 .104 ; mariages : 251 (265) ; di-
vorces : 10 (7) ; naissances : 800 (815) ; morts-nés : 46 (43) ;
di cès : 678 (626).

Sartène. — Population : 51 .063 ; mariages : 181 (223) ; di-
vorces : 9 (10) ; naissances : 542 (620) ; morts-nés : 7 (14) ;
décès : 392 (432) .

A . A .
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Notes céolosiulues sur la Corse . — M. E . Maury, l'homme qui con-
nuit le mieux lu géologie de la Corse et qui a le plus contribué à-
hulls la fllire'onnaitre'vient de luthlicr trois articles sur ce sujet
dans le Bulletin de la curie géologique . Le premier (Tome xxiv, n°
15s., tuutée titil) s'efferee tir résoudre la question si complexe des
nappes uuslro-alpines de le ru`giuti du cul de San Celouilcunt . Sa dé-
tueuslrulien, nppuvee sur plusieurs coupes, tend fi prouver que la
zone des terrains entre (lastifuo, Pielralba, 1,ositri et (lstricuni com-
prend deux séries , Lute ophiolithique à peu pris contplete, telle
qu'elle u clé i'tudite en Suisse et en Italie, et ('autre d'ége tertiaire
qu'il reste it Meoruiiner . Cour ne pas donucr it re compte-rendu un

carutvif'r , trop urdu et rebuter les non-inities nous ne suivrons pas le
savant auteur dons sa discussion . Ness nous bornerons il résumer
ses conclusions . 'l'otite ln telle Putuisca-Novella , et même les diabases
de lu Navaccia censtituenl, un complexe d'écailles super posées cont-
prenan t :

	

tan' série autochtone avec dlt granite et dU gneiss ft la
base puis dn Iu lunure ,ives ruches énlptives basiques au-dessus
tete strie nummulitique etec pendingnen de Palasca , surmontés par
It's s ' •hisles ergilcux du flvseh :une hreche dont l'épaisseur est au
occlus de lU 'Mitres, sorte de invitante comprenant surtout des calcai-
res du carheniiere, du trias et du jurussigne ; une série ophio-
lilhiqptc Mage jtlreesitple avec. Mahanes, radiolerites , calcaires blancs
:1 . Calpionella, jaspes noirs et calcaires tnnrnenx (La 'nappe . de l'île
d'f'Iht s' .' relleehi'rail) : enfin 5° nue nappe tie grés et de schistes
tli'g'ilell x, Tolites vos ecailles el d'autres encore constitueraient un
svuclinal de nttl,pe . I,ey;dement M. Maury avoue qu'il lui est itn-
pnesihlc eetuclletuent de tout expliquer . lut moins

	

eu collabo-
avec 'I'I relier, découvert l'essentiel . Une excellente 'a.lit' géo-

logique accompagne la ttcruottstretien.
Celte brochure nitcste d''jit l'intérêt que M. Maury porte é la Corse

ait tout de proldetti'5 restent il tése'ldre et dont la solution est de
nature ü nous expliquer mieux toute le région alpine et nihditérru:
pretia' . Aussi u_I-il vunln ',(paner iluclgnes-mis de ces prohli'tues it
taule talc nlissien de savants étrangers , anglais, canadiens , belges,
hollandais, allemands, polonais, tcheepas, qu'il n, l'an dernier, con-
duits dans notre ilc est acctntp ignés pendent huit jours eutmlr du
Cap Cousu, ft Mucinuggiu, it ('orntu'', ft Palrimenin et nuttnreliculent

autour de suit Culotnbunu oit, ;ln.ns les calcaires éui gnuttigt t es du
col, au milieu des galets de granite et autres roches primaires, un

de ses cenil, ;t'_nuus, M . Jodot, trouva une rnicrofaiine c ;u'bonifère,
découverle qui permit à M. Maury de compléter ses hyputheses sur

la région (cf . 1'tlude précédente) et de cousteter la similitude presque
complote de cette Lotte de terrains avec lu série upldolitltique de la
Suisse et de l'Apennin. La earutVane rendit ensuite visite aux curieux
poudingues de V'euacu, à la protogine du Fiulnorbtt , qui montre
ici le maximum d'écrasement, aux calcaires rubanés avec in'éch's
calcaires du trias qui ponde nt la citadelle de Corte, it la vallée de
la liestonica creusée deus la protegine, aux cipolins oit n'arbres de
Curie, aux calcaires de Ceporulinu, h la, montagne si curieuse de
Pedani où la nappe de charriage venue de l'ouest se montre net-
tement, aux rndiolarites de Bocca Cerna, aux gorges de Santa Regina
dans le granite écrasé, au cet di Verghiu avec sa granulite ;l. rie-
beckite , aux gorges de lit Spelunea ofi la granulite est bardée de ro-
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ches éruptives variées et enfin, après avoir admiré le mont Senninu,
avec ses éruptions rtnyolitltiques antéperutiennes et les Calanques
granulitiques, la mission termina it Ajaccio sin randonnée . Ce fut une
course trop rapide dans le paradis de la géologie, suivant l'expres-
sion de Gueymard, sans incident factieux, pair un temps merveil-
leux, qui laissait les excursionnistes ravis (le leur voyage et entpor-
tattr le meilleur souvenir du bon accueil des populatinus . — Ce récit
a été publié dans la 't" série du tonte xxx (ln Bulletin tie la Société
Gtolugique).

C'est dans le même recueil, Tanin xxxiv, tt<' 180, (1931) qne M.
\l ;tury a fait paraître une Etude Hydrologique des terrains de file

de Corse . Appelé par la . plupart des ennununes insulaires it donner
sou avis compiteul sur les projets tl'addu' l'un (hait liut :nitle , il ;a , lnt
se faire une opinion scientifique sur les ressources des nappes aqut-

l'éros de notre île . Ses conclusions sont assez pessimistes . D'abord,
dit-il, les étés y sont d'une sécheresse prolongée qui dure quatre
trois et !fléole six . Ensuite les sources ont vu leur Ilt'hit diminuer au
point que l'alimentation des habitants est d&Veuve insuffisante . tir,
c'est un besoin urgent pour le contutnu's tl' :um livrer cette sana-

Huit . Sauvent l'eau dout, la Imputation se sert ou pourrait se servir
provient des torrents, des eaux superficielles, ulénie des eaux d'arro-
sage, de sorte qu'elle est douteuse, sinon cunt ;uuinée pur les ani-
maux domestiques qui errent tut pou partout.

Après avoir posé la question dont la solution est liée a la santé
des insulaires, M . Manry passe en revue les différents terrains . Les
granites, qui couvrent, les deux fiers de file, sont imperméables et
ne laissent guère pénétrer lés eaux de pluie, sauf quand il y a dia-
clase . Les sources y sort rares tuais pures et franches . l.a Mordis se
désagrégé assez facilement et donne alors des sources a grand
débit et merveilleusement filtrées : mais elles sont localisées . Ihi
mémo la grantttile, qui est plus ahnudaule ; tuais oit le débit (les
résurgences est en relation avec l'étendue de la surface boisée . En
général, dans les terrains primaires, la nappe aquifère est peu impor-
tante, les points d'eau sont rares et des espaces rie plusieurs Idionn'-
tres carres en sont dépourvus . Dans la zone orientale dite des schis-

tes lustrés (urn tiers de la Corse), les rampes existent entre les schistes
micacés imperméables et les schistes ;trnphihnl'qu es, trais trop char-

gées de t t'Osman , de chaux . Les ruches vertes ne enntiennent de

l'eau que s'il y a diaclase (ou fissure) : seul ; leurs f l ()Plis sont assez

bien pourvus, connue dans urne partie du Cap Corse , Les roches sétti ..

metttaires d'lle-Ruu .;sc it l'ortuyecchin, lads de Bonifacio, d'Aleria,

de Saint-Florent, de fonte I .cccia , sent assez panv'rés . I .es alluvions

anciennes et récentes ont lute nappe souterraine provenant des infil-
trations fluviales, que, par pompage, nn pourrit ramener it la sur-

face . Mais il est :1 craindre qne le voisinage de la mer ne leur donne

mauvais goût, conne en été . Certaines cnnnnuues, coin-

me Corte, Bastia, Ajaccio s'alimentent par capt ;t :•e des cours d'eau.

Or on sait tpt'it Corte ces eaux sont polluées pendant uta' partie

de l'année ; elles le sont plus sit 'entent encore it Ajaccio . ;1 cause

de l'existei'e du canal d'amenée de la Ciravotla qui est it découvert,

et doivent. être verdunisées . Il faudrait, termine M . Maury, que des
barrages avec grands bassins soient construits atravers certaines
vallées pour suppléer au mangue d'eau potable et d'arrosage . En
tout cas, fliétne quand toutes les sources seront captées, l ' alimenta-
tion en eau potable sera insuffisante en Corso .

Cette cnrtchtsiun pessimiste, formulée par l'homme qat cannait
le mieux notre sous-sol ,devrait bien faire réfléchir nos compatriotes



146

	

REVUE DE LA CORSE

et les persuader, plus que toute littérature passe,, presente el, futile
mat le reboisement s'impose d'extrfuue urgence et que l'arla•e doit
nous face sacré . L'incendiaire est un criminel et un autipatriote,
qui prépare In tmtri pan ht soif de ses compatriotes.

Les églises pisanes de la Corse . -- Mettante Soutitwell-Culueci,
dont nous avons plusieurs fair parle it nus lecteurs, (tonnait admira-
blement la Corse, Elle y est nec, elle l'aine, et elle lu parcourt, dans
torts les sens depuis son enfance . Gr'u i ' un ;nichi manuscrit de
l'archéologue 'tttlamirt Romulus Cadi (manuscrit dtut ( r ite n'aurait
pas eu besoin) elle ;f coup sur coup dan11(' (t deux revues italiennes
une interessunte dru'uuteutatinn sur les t'glises pisanes de Bnlagne.
Non un article pe'datit et bourre de ternies techniques qui relatent
tut prol';uae, riais mie des-ril-liva colorée , IiUeruire autant qu'artis-
tique, aeeontpag)ie d'excellentes phulogralthies prise par elle-même,
L'article de l'Arc livia stari -a di Corsien : Chiese pisane e ricordi
storici della Ealagna (7 . alm('e, avril-juin 11x31, no °) est peut_elrc
plus savetnt, Cee11tue il convient ft tout revue grave, celui des Vie
d'Italia est plus tuuristielue, niais dents l'un cnnanee darts l'autre cas,
t ' est une promenade atvrr descrgttiout der paysage yeti sert de cadre
au un 11uu1 'nt et le tait istiett a ;,preeie'r . La ltalagne, celte contrée
riche et peuplée qui tt t.-onjnur's lente les peuples ealouisa.tcurs, où
les Humains atpres les Grecs ont Misse leurs traces, avait e'galentent,
attire les Pisans . En mienne autre notion leur influence architeet u•ale
n'a laisse des vestiges plus nntnLrcnx . Aluae s .-L . les ("ntrrnère . Sui-
vons-la . Il u'y a . pats de meilleur guide.

C, sont d'abord les murs de lu piev ;inie el'UStri(tnni, forteresse
]tinette qu'église, sous 1111 esceliot' de laquelle se trouve le \'relu liats-
relief tigurunt luit serpent, grti s'e~lauce vols une étoile ; puis la
chapelle de Sauta 'Miranda qui conserve, Lien que retu ;tuii'e, son c ;t-
rau,thrc raillait et le sanctuaire de I ;t Aladnna du I,aziu (Lntiurn) avec
ses sculptures anciennes maçonnées dans des )mitrailles récentes : il
aurait remplacé un temple romain, mentie pean'rnient le fair' croire
les curieux souvenirs de l'antiquité conserves dams la tupanyntie :
Via Aidera est le se'ulier alti conduit !t Corlen• ;t, ' I'evere ('fibre) le
r)isseau qui 'tact dans la vallée amont Cebu (Coelius) la colline
qui la snrpinmhe. I'Ius loin se dresse le couvent de Corbara, (ln sit'-
(h' dernier, dont le seul rnerite est d'élite le plus ir npnrtatit de l'île,
mais il est voisin de l'église de 1 ;1 Truite , un vrai petit bijou archi-
tectural, que leauatrd de Saint Germain, au cours de son voyage de

1.86!1, signalait dej ;t corniste digne d'adniiraliott . Ihuts les mémos pa-
rages est San Cesareu, surnounuie la 1lascheratttt ; elle a.pparlient
are pur style pisan, triais elle est un peu alumee par d'énormes con-
treforls qui en e n lient la pureté ries lignes . A Ville di Parnsn, la
collégiale a elé en partie édifiée avec les raines de San Martini' et de
sari Stefano, au XVI' siècle ; de nutuhreuses pierres out (te disper-
sees , ont servi t construire des maisons et mémo des cabanes it pou-
les, comme le prouve, sur l'une d'elles ce curieux tympan de porte
portant en relier un aigle piétinant un dragon, de facture ar'clt ;tique.
Près du 'auvent de 'Fu :mi, l'église de San Giovanni est abandon-
née, transformée en étable, bien que son caraclilre rouan) n)eritelt
plus de respect . I)e mémo la chapelle tiau ltartoltmén , priés
chiatana . Aux environs de I .nmiu au milieu dis cinnetière', se trtuvc
San Petri', qui aurait été l'église paroissiale der village de Znnumi,
détruit par les Sarrasins ; sou antignile est, uttestee par l'abside en
cul de four et trois ennrmes tétes de lion sur lu blende principale .

A Calenz ;tna Se tro rve le sanctuairr(' le plus véuere de tons, celui
de Santa Iiestituta . Ses origines retnontcraient au Ill'' siéele . Les
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deux chapelles latérales et lit coupole octognn .tle sur moi aasi(le
carrée seraient du XVie siècle . Les tmrrs latéraux portent ries pla-
ques de flamme décorée (contrite it Santa Caterina de Siscu) . L'en-

semble appartien t au style Renaissance . lai corps Mi la sainte repo-

serait d :uts tut humble surcophege sous le tn ;titrc autel, ruai .; hi fait
est rois eu doute par beaucoup d'auteurs . Mine S .-C . :tprts avoir
énuutére les preterttiotts de plusieurs lucaliIts it la possession du
corps de Santa Restittrla (ou ltelertt:t) admet qu'il existe it Caleu-
zatui quelques ossements de la veriutl,le sainte, peut-étre celle dont
les reliques furent données pur IJsel 1V an roi I .nihaire et transpor-
tées it Snissens . Non moins intéressante t sI la (Impolie Sen nuuient

de 1lontetnagg'i ore , qui a été classée cenelle utortutuent historique.

1 .'ancierutete en est attestée par ses pierres blanches et noires ;Mer-
m'es, par les deux tètes tri talques de le façade et par deux r•hald-
tenx sculptas lires des portes, l'un d'ctix porte i :u serpent muselle
nitr lui-meute et l'ent re deux ti l les plus grandes file minute, dont
l'une a de longues tresses pendantes . Cu e di couvert sous l'autel
trois rcltgrles qui sont preeienstruent renservees.

Lit se termine la promenade :urhénlugique (le Male S .-C . publiée

pur l' :Arcltive( sterieo di Corsica . Un en retrouvera les principales
descriptions et les phis initurl ails monuments dans l'article qu'elle

a confié aux Vie d'Italia : Vecchie chiese corse (déc . 19x1, rev ue men-

suelle du Turing ( .lut Italien) et dans lequel elle examine sorn-

nutiretnent les (te mils des chapelles de Italagnc et des outres églises

pisanes, la Canonic:t, San Perleu , Sien Alichele de \luratu, San Pa ..
ncreziu de Casiuca, etc . L'étude t l accouip :tgn t' e de belles illustra-

tions.

Omessa, étude menegr :tphirlme ragienele itar Al . le lientenuut-cn-
lurtel Iterinudi, air e( prif;ti'e de V? . Castille Piccinni, brochure de

8 pages . Imprimerie du Petit I'.astiuis, prix 5 t• . -- L'auteur it ré-
digé, sans prétention, une courte notice sur son Village, en utilisent
les ducumetts de seconde lutin qu'il possédait ,eu particulier le
chronique de Giovanni tb la Drossa . Nous aurions préféré qu'iI en
écrivit davuni'tge, i,e passe d'Ontessa putn'rait fournir les éléments
d'un gras livre . Par sa situ :ttiun, titi• ses souvenirs préhistoriques,
dont le Vase en ltt'nnze qui figure au Louvre est le plus beau, par son
tel(' politique, par les testes historiques de, hebir,utls eu de ses
enfants, le village tient une place importante MIRS l'histoire de la
Corse . Nous souhaitons que .l'amatir rte kt petite pat r ie et de le
France, qui inspire les chapitres 1 et Ii de cet uptiscule, conduise
le colonel Rerlandi à tenter mie nnntogrnphie plus vaste et illustrée.
Il en trouvera le modèle dans notre Campeloru, lins le Calvi de
M . Serveille , dans le Roglianu de M. Martini, on dans le Veuacu qui

qu'élabore en ce moment mémo noire eullehor:tleur M . V"ineigtterra.

Le Rotulu d'Olmetu . — Ou aura nne +tttelyse interes:utte de

ce recueil de documents dans le Petit Marseillais du 22 mars 1932.

i .e Cuuseil municipal a voté un crédit spécial lustr e l'anelyse, Panne-

talion et la traduction (les principaux passages dm manuscrit . Com-
bien d'assemblées communales seraient capaïde, de enusentir une
pareille dépense et de témoigner un égal respect it tin erres de

scartafaccioli I Les documents du r e gistre sent divises en trois grott-
pes Ceux qui intéressent l'nrituittistr'ution et le gouvernement gé-

néral de la Corée : 2" ceux qui se rapportent it l'administration du

fief d'istria, dont Olntetu a fait partie ; ceux tut éclairent le ges-
tion des affaires communales d'Ctirnetn et Pianellu (nom collectif de

lu commune à I'origne) . Ftilicitations a ces édiles villageois !
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Le Bastion de France . — Nos lecteurs savent que notre compa-
triote M . Filippi, agrégé de l'enseignement secondaire et adjoint au
maire d'Alger, a fondé une société dite du Bastion de France dont le
bol est de restaurer le fort ou le cap Corsin Samson Napollou (Napo-
léoui) servait, eu Afrique du Nord, le roi de France, au temps de
Richelieu, et posait les premiers jalons d'uni colonisation française
qui devait ètre entii'reinent, réalisée au NIX" siècle , Il continuait
d'ailleurs l'oeuvre d'une autre famille corse : les L .enci . La société
du Bastion, dont les membres paient une cotisation annuelle de dix
francs (1), publie un Bulletin oit les " gestes „ de ces colonisateurs
Corsos sont ressnscities . I .e nunu"'to d,'avril publie le manuscrit de la
Bibliothèque nationale 16 .661 folio 156 a 1f,•3, qui est écrit de la main
de Natiollon et a pour titre : Etat de ce qui est nécessaire pour l'en-
tretien di Bastion, de la Calte, Cap de Rose , la maison de Bône, et
celle (l'Alger, construites en la cote de Barbarie par S . Napoléon,
gentilhontuue ordinaire de la Chambre du Roi, chevalier de son ordre
Saint-Michel . — Le n” de juillet contient les plans de la tour, de la ci-
tadelle, de l'église, du Bastion et des documents inédits sur Napol-
lon . M . Filippi fait bien de rappeler aux Français contemporains la
part prise par nos aucetres fi l'occupation Lr e liniinaire de l'Algérie,
d'enrpècher ainsi que leur mémoire sombre dans l'oubli . L'ingra-
titude n'est-elle pas habituelle aux sociétés d émocratiques 7

Pascal Paoli a-t-il trahi la France en 1793 ? — C'est in question
clic s'est pisé(' M . l''nu aroli et il lotuelle il a répondu dams une
série d'articles publiés par le Petit Marseillais en janvier dernier, En
1793, la Corse, entrainée il (st vrai, par l'uoli, se sépara de la
fronce et appela l'escadre anglaise . M. Futuaroli n'a pas de peine d
montrer que la Convention l'ut conpttble d'accueillir sans preuves
les accusations des adversaires politiques de Paoli, de lancer contre
lui un décret d'arrestation et de il'léguerr dans file, t'anime repré-
sentant en mission, l'un des plus acharnés de ces adversaires : Sali-
ceti . Les passions politiques furent donc cause de la sécession, non
la haine de la France . Connue le disait le général Saint Martin,
cité par l'orateur, le 15 juin 1793 : ' Le smuli'vement est dirigé contre
les représentants de la Convention ; les Corses se déclarent Fran-
çais et républicains Chuquet, historien impartial , ajoute : u Paoli
avait le cour bien français ; ses lettres postérieures l'afflrrnent et le
prouvent Ai . Fnrnaroti peut donc conclure par cette phrase : " Non,
jamais Paoli n'a trahi la France . Lucien Bonaparte , qui l'en accusa,
devait plus tard s'empresser de recounaitre son erreur ,,.

Deux compagnons de Napoléon . -- Dans les doux derniers m iné-
ros de la Revue, nous avons publié une étude sur Zannpaglinu ou
Mathieu Bouelü, qui fit gloriensenuent ululé aux événements (le la
seconde amitié du XVIII' siècle . lime Sida Silvani c e nsuere il ses
deux Ills, les frères Bonelii, un volume élégant (le 176 linges , in-8 0
jésus, sorti des presses de l'éditeur Chiron, ft Paris, et illustré par
deux portraits inédits ainsi que par de belles vues de Boeognanu.
Gance ttux frères Colornhoni, héritiers des Ballon!, qui confièrent, leurs
paliers de famille ic l'auteur, celui-ci a pu retracer la vie militaire
des deux compagnons de Bonaparte pendent sa jeunesse et lier lh
Indiquer la per(. qu'ils prirent aux évenenn e nts les plats importants
de l'époque tels que l'évacuation de la Corse par les Anglais et le
gouvernenieni du général Morand . I .e couuuandant François Bonelli

(1) A envoyer à M . Filippi, compte-courant Alger 12 .859 .
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fut le collaborateur le plus actif de ce dernier, surtout dans la pè_
niole affaire du Fiumorbu (1) , en I808, tandis que son frère, le colo-
nel Ange Toussaint, servait le roi Murat contre les révoltés du royau-

me de Naples . I .e récit nous apporte des dorutnents uauve aux, sa lec-
ture est agrt'ablc comme un ronron, niais un roman nu l'imagina-
tion n'a aucune part et out seule la pinne d'archives intervient pour
dramatiser les faits . Ceux qui s'intéressent à la jeunesse de Nupu-
léon ne peuvent pas ignorer ce livre.

Lettres de Bonaparte . — (hu trouvera dans la Revue des deux
Mondes du 15 déc. 1931 un certain nombre de lettes écrites ar
l'officier d'artillerie et qui provionuent du fonds Bracciui . (nn sait
que cet Ajaccien était parent de Mure 1 . . Ilururparte, et l'honuue. de
cuutl ;rnce à Gènes du futur empereur, aluns qu'il s'illustrait dans la
campagne d'Italie . 1 .a lettre r crite de Milan aux citoyens 13raccini
et Paravicini, le 2 prairial an IV (2), indique bien quelle était la mis-
sion du premier : fournir les armes et Forgent nécessaires i l la r'ie crc-
cup;ation de la Corse et à l'expulsion des Anglais .

Un voyage en corse, leu Eunetnunde Dia rd, avec nombreuses
illustrations et gravures sur bois de Partit, imprimerie Tlréolicr à
S'ont-Lucane (3), prix 12 fr . — Lc lecteur corse de cette élégante
brochure de 70 pages v trouvera une sympathie toujours très vive
pair sou pays et quelques descriptions lyriques des plus beaux pay-
sages de l'île Ajaccio la paresseuse assoupie au bard du golfe,
nu bercement de l'onde, ville où l'on se repose . . . ville où plus peut-
élre que dans toute la Corse les hommes sont beaux, les femmes sont
belles, les jeunes filles ont la fraîcheur et la grace des modèles de
Iteymodds, les enfants ont des télés d'anges . „ Mais Bastia n'est pas
sacrifiée a le voyageur y trouve tout ce qu'il faut puer être heureux
et le soir . . . à l'heure du repas, . . .nue harmonie fer vente qui monte
vers te ciel, avec les troublants parfums des plantes du maquis n , Les
iunpressians de voyage sont personnelles et les descriptions origi-
nales . C'est un coup d'oeil rapide, jeté par une fernrne intelligente
et douée d'un rare esprit d'observation sur Bonifacio, /.ortz ;t Corte
et ses environs, sur Calvi et la Balagne, llorosaglia et la Chûtaigne-
raie „ un éden », le Cap Corse „ et ses merveilles » . Cela se termine
par une déclaration : La Corse pusséde tordes les séductions . Des
fleurs, des oiseaux, des étoiles . lies parfums, des chansons, du soleil .
Elle est belle , notre Corse ; elle est diVillenlelll belle elle est belle
jusque dans sa sauvagerie et ses haines tenaces que célébre le harde
sur sa lyre . Farouche elle ne se livre pas aux curieux indifférents ;
coquette, elle ménage ses effets ; jalouse, elle réserve ses faveurs à
ceux qui savent l'aimer. Moi, je l'aime . -- ('canotent ce livre M i plui-
Vint-il pas aux lecteurs insulaires ?

Le Tourisme en Corse . — :Article dithyrambique de Jeun Pelvoux
clans l ' Automobiliste du 15 fa'vrier 1932, dont voici lu conclusion :

Allez en Corse en toute quiétude, dans le seuil désir d'emplir votre
vue de s'renite, vos regards des plats uua rxnittques spectacles du
aronde . Fous compterez parmi les meileurs jours de votre vie ceux
d'un pèlerinage à Pile de Beauté Voila un continental qui ne se
laisse guère terroriser par les racontars de la grande presse sir le
banditisme.

(l) Cf . l'article de M. E. 1'r'anceschini • Une op€ration de police

en Corse en 1808, n o 72 de la Revue.
(2) Elle est citée par Mme S . Silvatri d ;uis son livre, pag, 7h,

(3) En vente an Méurorial, à Saint-Etienne , au prix de 10 francs .
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NOUVELLES

en quelques lignes

La mise en valeur de la Corse . — l'it comité constitué it Poulot
s ' est adresse nit guaveruentent pour rlclntner nue énergigtu action
étunnutitlue . 'l'errant compte de I'itnportanre des intpertutinns étran-
g('res en fruits et en 1t tettes, nus cuntputrintes ont fait valoir que
la Cuise puurr;tit devenir Un immense verger et tin vaste .jardin, ca-
pable de fournir au (Outillent franeuis ses fruits et ses l(gntaes, à la
place de l'étranger . Il faudrait pour cela quo les relations maritimes
fussent orgautisees tie ituuti(re à faciliter l'exportation rapide d'une
tatr(i audise aussi périssable ; et cela dépeml de l'F.tat . tr Un petit
cargo de 10 ir 12 nu(uils, (Ieh .i r asse de l'entrave postale, devrait
assurer tan service régulier ((taire les trois grntlQes re Tiuns econnnti-
clues (le Pile et lu l'rovenee, e Nous nvuns toujours dit et Oerit que

probl(e e corse était uniquement un proldeme de eoruntuuicntinns
et que Its Corses ((tincal e'L mono' de Irnnofonner Icur petite patrie
((n tut ticp,irtenieut pr'nspere des que l'exit Irt,ttion de lents produits
deviendrait facile et mains uttérense .

E ;n faveur du reboisement . — Le reboisement est pour ht ( .orse
une question vitale . Le jour nit antre fie sera pritee de maquas et de
forets pan' l'expliiattit i intensive de celle-ci ei l' ocobuage de ceux-
lit I,t population privet) d'eau sent r(duile it la tnis(, re et n l'exil.
I .'Ia,tt n (lime décide d'encourager lit plantation des bois par une
exnneraliun fiscale presque tonale des terniras reboises, pendant
trente ans. En nuire l'administration des furets fournit gratuitement
les plants racines ou les graines d'essences furestiéres provenant
tie ses pepinieres eu des sections boisées qu'elle contrôle.

L'ami de l'arbre . — Le capitaine Cli . Pttuletti, pruprietaire é 'l'as-
su, fondé une sncieti, ainsi appelée quia été subvrittiot t né, par le
Conseil general et placle sens la protection des o rganismes du mi-
tust(re de l'Agriculture . I .e fondateur (I) fait ;appel it tous les Corses
Pola rnnstittIer un poissant ~ronpeutrnl destiné fi repeindre le goût
de l'nrhortrmlture, l'horreur de l'incendie, et la halle( du debnise-
nment . Nous souhaitons it cette croisade, mot juste du capitaine Pao-
letti, lotit le•snccùs possible . La Corse rotais((( deviendrait une Corse
riche et belle . Les sources y seraient eonServi'es, et letti dtlbtt proba-
blement ucrru, pour le plus grand profit de l ' agricultu re : le touris-
me y trouverait un encouragement . 1111 tel restllteat peul-il laisser
quelqu'un indiffcreitt . Si les instituteurs veulent bien preler leur
concours àt ee groupement éconoituque, ils auront bien nibritti de la
patrie.

1 .1 culture du lin . — Le lin fut autr efois une culture tris r ;'I,ruulne
en ( ;nrst . I' . Cyrnee, dams l'éloge qu'il fait de son 1 eau canton de
Cerviene (CanlPoloru) nous parle aven abondance de l'herbe au vert
tendre et it petite. fleur bleu-ciel . Il est donc sert itn tete le sol et le
climat de la Corse se lu'èttnt it cette culture . Voici pour l'édifica-
fiort do nos cultivateurs la note que 1' .Assnciation géni•rale des pro ..

chelems de lin a publiée : Il faut semer du loue hausse ales cours
sur le marché mondial est genéralenient eonsidi Iee connue certaine,

(1) A Avignon, 10, rue des Lices .
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vu l'absence des stocks et la diminution générale de la production.
En outre la Commission des finances de la Chambre a approuvé un
crédit de 60 raillions pour les liniculleurs. Si la surface cultivée s'é-
tendait sur 25 .000 hectares, la, part de la ltrinie revenant au cultiva_
tete' st rail de 2 .000 francs par hectare . On a'stirue en outre que la
paille atleiudra 0 .751 ft 1 fr . le kilo. D'ailleurs la culture du lin varie-
rait les (assolements et diviserait les risques sur un purs grand nom-
bre de plauales.

La protection de la pêche . — Lai proposition de lui du s é nsteur
Sari repriuuual talus énergiqu e ment les délits de pétille commis par
les étrangers stil' nos antes de Corse a été adaplt'e . Le texte législatif
the litre : t' Tout commandant ale navire délinquant sers passible d'un
rnaprisafinernent de dix jours fa deux ans, et les dislmsitiuus de l'ar-
ticle 3 de la lui du 30 mars It1'3s subs . leul l' s p rais une hi eraainle
du challinieul fern reculer les enntrc'ttndieas ale lu ana r, dont les en-
gins perfectiunna ''• dépeuplent laceur de longues nruri't s les fonds nnat-
rins ~nislns cela littoral

Le port de Sagona . — Le Journal officiel u aimants', que le dépar-
tement était aut(lrise ft eaapruuter I :T .a :e francs pour hi construction
!a da g :u,•adi're ale part de S :aguna . Le renibnuraeou'nt en sera effec-
tué en trente ans fa l'aride d'une taxe de péages sur les marchandises
et les vttvigrurs, qui u été fixée par le grenai' da , rrot . A'Dits one
ap•eainn, dont notas avons sauvent parle ,'Unit l'égiée . Tonte mie'
r goal insulaire sertit prncluaineruenl duite d'an débouché sur la
nier, gai est, ait peint de vue a , conutiaigt,a', aussi nécessaire que la
route.

Pour lés voyageurs en Corse . et , . é i tarie aie l'année , air tant
de ans camp itriutes reviennent dans file il est Ion de rappeler les
pnssti es csseuliils ale ia eir, alaire cuvnyée par la Compagnie Frais-
shut fa ses agents : Il ne faut pas nuire preuve d'un rigorisnie trip
étroit dans l'application des r!glenienls )(datifs au transport des
bagages. Sinus naias serions aceusi s d'oser de mesures vexatoires.
En principe, on ne duit laisser embarquer sous cette dénomination
que les objets emportés par les vuya Bars I,nur lotir usage person-
nel : sels que malles, valises, sacs renfermant du linge, des véte-
nients, des chaussures , des objets de toilette. Mais encore, convient-

il, pour éviter des protestations justifiées ale faire preuve ft o ; sujet

d'une certaine souplesse . Si , par exemple, un paasssger emporte avec.

lai da linge et des vétcments enfermés dans one caisse quelconque,
on ne doit pas titi user de prendre celle-ci comme bagage . sous pré-
texte qu'il s'agit, d'une t' ;nsse et rl~;ia d'une tuuulle . Amis vous prions
donc dr vouloir bien fa l'avenir, ;l l'instar d'ailleurs de ce que font
les Compagnies de chemins (It' fer, accepter comme bagages les
malles, valises, caisses, paniers, paquets et sacs renfermant du linge,
des vétetaents, des chaussures, des objets de toilette , des livres, ries
appauriis de photographie, les cartons fi chapeaux, etuivei'lures, can_
nos et parapluies, bicyclettes, voitures d'enf'tnls, de malades ou de
blessés, et les échantillons des voyageurs de commerce,

a lion entendu, les passagers ne devront tare autorisés s cnr~ 	

ver par devers eux que les colis dils <a fa lad main „ tels mue valises

et sacs de petites distensions. Quant aux mitres , il devront ftre cn_

registrés comme bagages et payer les taxes prévues eu pare'l , as.
Enfin, les colis présentés au montent du départ et consenant des

marchandises quelconques tels (lue savons, huiles , chaltaig•les, etc . ..
devront étre acceptés comme petits colis et saunais aux taxes men-
tiutn .0es dans l'avis spécial tue nous VOUS avons adressas il y a. un
certain temps déjà
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lue téléphone France-Corse, — Nous avons parlé de l'établissement
des relations téléphoniques par ondes courtes dans notre numéro
71 (1931) . Ces relations fonctionnent désormais normalement . Nous
avons eu l'occasion de t.i'léphoner en Corse et nous avons été surpris
de la facilité des conversations et de leur nettelt' I .e tarif est encore
élevé puisqu'il atteint 24 francs pour tut correspondant parisien , 9 fr.
polir un Marseillais , 6 fr . pour un Niçois . Matis l'administration des
pistes est satisfaite du resu!tit nt~!enu et, ennuie le nombre des
communications est susceptible d'augmenter dans l'avenir, elle
envisage l'élahlissemeul . d'un cable entre la Corse et le Continent.

La route Napoléon été enfin innngurée, apr?s flue la cérémonie
efrt ele relardee pair mn ministre dit gouvernement Tardieu qu'of-
fusquaient les aigles sculptés sur les bornes kilotui'Iriques . Le succes-
seur n. accepté de déléguer son se'e étnire d'ital au Murisino polir
presider it l'inauguration . Du L" au 4 juillet , par Calmes, ( ;rasse, Cas-
tellane, Digne, Sisteron, Gap, Laffrey , et. Grenoble la caravane mi-
rtisterielle at suivi le chemin qu'avaient pris , an milieu de ;'^nthnu-
siatsnte populaire, Napoléon et son escorte en IS15 . L'une des plus
belles ratites de France des Alpes a la nier, est ainsi ouverte . tues
touristes (pli l'emprunteront ne pourront pas éviter l'i n vocation du
Corse génial uni a refait la Iran .'e, surtout gnu et ils trriverant de-
vant la statue tuonn.ntenlatle tle l'Ftrtnereatr it t t 'Vil qui se dusse ii
Laffrey.

Au moment It mettre sons ptessc natl . . r l t l~ a ~ 11,11i, It iJiori Mal-
tendue de M . Canaille l'ir iarti, ministre p l( 'nipu'eiiui,t`re el directeur
honoraire des Archives du Alintsicrt Its Affaires etrauigi'res . Après
le gl'uéral Graziani disparait un Its perst It noies les plias représen-
tatifs de mitre culmtie corse de Doris et le merlan( ale teuton p de
sncintés et d'muvr•es curses• i\t . C. Piccinni , frit, atvcc le gint'ral Gra-
ziani, l'un des atrlisaris de la grondeur française datas ces trente
derni?•res aient t's . Nous ate devons pits oublier qu'il fut le cnllabora-
teur immédiat et intime de Deleasse, le plus grand des ministres des

affaires elr•;utgeres de la 'l'roisi ate Répnhlique , oui il mit fin a la
dangereuse rivalité fi' t ' i-aiuglatise, en it sISiciaUtt it fameux traité de
19n14 qui inaugura l'entente cnrditle et pal mile to' i r•a l'inlerven-
tion tie l'Angleterre ii nus cèles en 1914 . Nolrc compatriote eut sat
grande part d'uns l'elahurntion de celte habile tliplouuitie . Il est juste
qu'un s'en souvienne . Nous lu devins en outre des IraVaIIX ilnpnr-
tents stir l'histoire, entre antres, l'article st (Inclina titi sur s (tirs
et chalteaux du Cap Corse qu'il lit publier par la Revue de la Corse ;
tine histoire du (alp Curse, a peu pres it llniiive .'t its etnonent tine
Intpnrl ;utle (tude sur : Les premiers commis des Affaires Iarimgeres

au xvil s . et xVrrt° siècles, qui est un tableau de notre pulitigne exté-

rieure pendant la mémo période . On eouprt'nd que sa diSislritinn

puisse l ' invoquer les justes regrets de ses 'mus et de ses compatrio-

tes .
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UE I)E LA CUNbE ANCIENNE ET MODERNE

CHEZ VOUS
Jeunes gens, jeunes filles, adultes, il est facile de préparer

rnpitlement et hue 1 .011111at t 11ti11Ati1 :E

Sous ln direction tie l-rot't•ru eurx >;peeiulirl's
ou de Professeurs ngrt'ies durs Lyot. C$ dc Paris

lea examens de l'enseignement primaire, primaire supérieur et
secondaire, irertlticalr,, ilrevets elementar•e et supérieur , bnr-
catnurén a ri ancien 't nncrvi-nu rtMilne, oie entonnai' , Costes
d'agriculture, etc .), prétIttranon partielle ois complet-

e° saute situation cemmerpiale, financiers et Industrielle (aide•
coinptttl t f e , testeur de livres, cntssier•cou ► ptrtbitt, crn 'reepondaart-
cier un langu e française ou étrangère, sténo•laetylu'rapl:e, des-
sivatt ur industriel, etc ., etc .)

s° tette ill concoure adminietratife (ministères, chemins de ter,
banques, Postes et 1'élEigrapttae, douanes . préfectures départe-
ninutslae, prefectures de police et tie In Seine, inspection tin
travail, r:a!seo des uépAts, contributions directes, Assistnuer
publique, Trésoreries genérules O'rance et colnies), Octroi oit
Paris, Société du Gaz, etc ., etc

;o ice earriéree militaires suivantes : de 1 apnée naive (peloton des
eleves officiers de rAserve E .U .R ., Ecoles de Il oi le .0neIers, rectifia
d'Officiers 119 Sent-Maison', 8n ►uniar, Poitiers, Versatiles, »t
tie liendern ►er!e, Adjudant , d'adnaInistration du gente, agents
et sous-agents utilitaires ,
db l'tirmée de resorvu (nitta''hés 1 intendence, sous-lieuteaanle
d'administration du ticrvirr it l'Intwndunrt : t t du stir viii de

Santé) . Devoirs corrigés par des militaires.

Rétnchez cette page de la levue et envoyex.la sous enveloppa
effraie hie . n\'cc toile mari 't- Vaal'+ aiitt 4•>' . 'u ,"utl!tditittlt l'it)rilc t

fion de l'examen que vous désirez préparer,

h l'E(rOi .E PI+3JER, 53, Rue de Rivoli, Paris (t r i,

Vpt ►S recevez

	

ellgiteellielit

Ir prei r;ualtniu cit tells Ive reny it nenu> nth .
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CrI'AE3LISSE',IVIENTS VINCENTELLI S. A.

ANVERS (BEL.GlQuei

H,aâ r i= ErYoorUissous kfiraot? '
UF :;MA'l'IfaRFaS PREM.ItRRS

p :1ur Ia II I A"l'I!;tiF?RIB, In IiISCUIT'F?RII3

et la lROUI.AN(Itiklki I'INI? I`;

..-~	 ~

S Pk;'CIALITÉ :
e l'r)I'S feb;8 FRUITS Cf1Nh'I'I' ;i SANS RXOEPTION

T$LÈ4RAMMHi : VINOIiNTBLLI ANVIIERB

(n,(e' ; .t . t3 . C . s o. et (,(h

l' :>ur la pub'iCite, ,'aeire ;ber également a

M. A. F . VINCF.NTELC.I

177 . Rue I.g xutll, . ANVERS I7eigiqu l,)

`Damiani
NRA/e 1'~A RQl/t



BANQUE DE LA CORSE

ALTIERI & NAPOLEONI
Iïl , l'luee +tint Nicuhii . et 41 his, U' l'rt"+li, ;t BASTIA

11 1 . 1/1Cl/llt/O.S

	

t'//in/IS r/t' 111 `l (tnj(ic)

Escompta et recouvrement du papier de con[rnerce -- Grmptes

de chèques — r;,ompte ae aepôts a plaavie" et à "-dies' nces -- L (Air,

de crèdit

	

Opérations de change _ Ordres de Boure;e

	

&au .--
criptiona

	

Opelatioes sur titrer; -- Grrde de titres - Fitts
titrim --- Encaissement de toua ' coupons -- Garantie contre
risque de remboursement au }vair et la non-verification de tir ag
— Renseignements financiers . induetriels et. con merdeux --
Surveillance rice portefeuilles, etc ., etc.

1OCATION I1I' ('t1FFRES-FORTS
(%cmpartituenis depuis 30 frayes par on

"Cap Corse
APERITIF

L'Nr [IIrC. C .' .%iltlllli ll :'

L . N . MATTEI
~ .:Aav, :hsr da la

	

Jbaegae~

l'wumdrrtalu Ju • 411 rite Arn.ale

lbgjron fowtpvon iNî`r.

LA (RAND MAKOUK CORSE
Le seul devant titra servi iti Id demande :

Un "CAP"
Un " CAP CORSE ""

Un " MATTEI "
Appellations doposors confarmemenl ails loin

— £signs la marqua et l'atiquetto rouge --





REVUE DE LA CORSE ANCIENNE ET MODERNE

VIENT DE PARAITRE :

DRISTOPHE COLOMB, identifié corse par Mme Edouine
Comme-Paoli ; vol. de 338 pages, a, l'imprimerie tai
l'Eletairour de Nice. ( ;'est, la plus importante these qui ait tité
Pub li ent) sur les origines corses du grand navigateur . Elle
merde d'are lue serieusemi+nt . La demander 'e l'autour,
2, rue de lit (lare, Bastia.

Comment mourut Napoléon, LE MYSTERE DE tlAINTE-
HELENE, par le D' de Mets, L'auteur a ou l ' excellente
idée de Munir les trots articles e,u'il rivait confies sur re au -
jtrt ia. ttutrt+ It-t,vue, de les ('t,utpletor par uu doCUmemt inrptrr ..
Lent et d'en faireune tilegaute et, tiaxueuse brochure de Ol) pa-
geS, avac lttttnche~s leurs textcs . L'edttiùrt stir papier tie It-1x13
est vendue 15 traites belges, l'i3süLatt sur papier parcheminé
F"iO franca . l.sa demander ii l'auteur a Anvers, en versant le
montant ti, son txlmpttp -ru ► n'>uit it1'w .K4tJr Anvers ltournis.

Ceol;raphio physique da la Corse, par A . Ainbrose-lt
brochure ill-8" avec . 'i d photogravures, Etudes dos partirula
ritbs gEttlgrrtpltigtdes de l'91e . Prix :

	

francs.
La demander la Librairie des Presses Universitaires,

boulevard Saint-Michel, Paris (V"j . (La direction de la Revue
se charge de transmettre les demandes)

Histoire de Rome et de as civili$ation, par A . Arnbrosi-R

Noua signalons tt nos lecteurs la publication de ce livre
par la librairie Ratier, 8, rue d'Amas, Parts (VI") . Ils y trou-
ront de fréquentes allusions h notre oivïlisation corse . I,e$
esntainei; de reproductions photographiques de monuments
romains et d'objets possédés par les divers musées d'Europe
font de ce volume do 548 pages un véritable album . Prix :
1t francs, broché ; 2l franca, relié.

PRIERS IN$TANTM AUX AbONNRti DR $IONALtiR AU DNIlOTR4N

L'UNS qNANaRMtRNT$ D'ADNIItleli tT DII RMte1DRNCt



LA QoRBE A 24 HEURES DE PARIS

Le tram tb Ott , ,fi.ti rlusse:is, titF•salpus, Gc ►pi<lletted, wagons-litti de
X'e et e t:lustleFi, w .tgnn resuturaut) , assure lu liuiki,U rapide et com-
made entre Paris et HIE de t :orse.

Ii l'art a 17 b . e de la gare de Pétris P . 1 . . M.
il urtive le letndernutn ► natin ii 9 t ► . MI tt Nice.
il Mut prendre ct, train, ► e lundi, le mercredl ou 10 vendredi pour

embarquer ,1. Nice dès le lendemain rout le paquebot de Corse qui part
it ntidi.

Llti aUtt)bq& 1' . L. M. trauspurte de lu gare au part Ms voyageurs
tdt leurs htrk{Ay'et.

I,4 traversée est courte et agréable.

(111 déjeune a linrd

Un 41014trque dans Ilk â l'heure du dlner.

Li! port de débarquement varie solvant les jours.

101 mardis et srtlnedis (tt1 accoste a Calvi,
In jeudi c'est ce l 11e llnusse qu'ou descend.

tk"m autre püquebot quitte

	

le vendredi a!1 l,r,ures pour arrt-
ver a l g

	

it Ajatcloj.

La vielxte de k'lle et assurée par les autocars P. L M. au départ
dra viilHes d'rte-Housse, de Calvi, d ' Ajaccio, de Bastia tit de GorteP

Ces villes sont pourvues d'exe.ellents Miels . On y trouve des
ln,trts,aux il'stutocurrï P. 1 . . M.

Les principales *titres P . L. M. tlhltvretit des Mlles et MirefflStreut
las btl~klSes a tlestincttitiu des ports tt'Ajetceits, Bastia, ('.ülv1, tic-
Housse et . tics gares de Corte, CtttlsonaeCiil et 'vkxzavnga (lut (ainsi
quo les Introduit p . I .. M, d'Aj€1+'c :iti et de 114ettti) assurent les
ept>ratic,ne pow le r'ettilrr SUI' le e,uttilnent .
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